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PREAMBULE  
 

 

Pourquoi les 2èmes Assises Régionales 

de lôEducation ¨ lôEnvironnement  

vers un Développement Durable 

en Franche-Comté ? 
 

 

 

« Pour d®velopper ENSEMBLE lô®ducation ¨ lôenvironnementé » 

 

Aujourdôhui, lôenvironnement est dans tous les discours et peu dans les actes, lôEEDD est 

encore moins perceptible ! Il est temps de replacer ce domaine ®ducatif au cîur des enjeux de 

société. 

« Quelle est la place de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable 

(EEDD) dans notre société ? 

Est-elle suffisante face aux enjeux planétaires environnementaux et sociaux ?  

Quelle EEDD voulons-nous et comment voyons-nous son évolution ? » 

 

 

Voilà ce qui, neuf ans après les 1ères Assises Régionales de janvier 2000, a conduit des 

acteurs r®gionaux de lôEEDD en Franche-Comté à organiser les 2èmes Assises Régionales de 

lôEducation ¨ lôEnvironnement vers un D®veloppement Durable qui se sont donc d®roul®es le 

mercredi 18 mars 2009. 

Ces Assises ont permis de r®unir lôensemble des acteurs de lôEEDD, côest ¨ dire la soci®t® 

civile (associations et syndicats), les collectivit®s, lôEtat et les entreprises. 

 

 

 

4 grands enjeux ont été identifiés : 

 

Enjeu 1 : la prise en compte de lôexistant est la base dôun bonne politique de d®veloppement 

de lôEEDD 

Enjeu 2 : un volet éducatif dans les politiques publiques 

Enjeu 3 : une strat®gie commune des 4 sph¯res dôacteurs pour une g®n®ralisation et une 

efficacit® de lôEEDD 

Enjeu 4 : la mise en îuvre dôune v®ritable EEDD. 
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Pour répondre à ces enjeux, les Assises Régionales avaient trois grands objectifs : 

 

1 : Montrer l'importance de l'initiative comme moteur du changement 

Ces assises régionales s'efforceront de mettre en avant les initiatives prises, à tous les 

échelons de territoire pour le développement de l'EEDD. 

 

2 : Renforcer la culture de la gouvernance et la pratique du partenariat 

Å Mobiliser tous les acteurs sur le chantier commun de l'EEDD et les aider ¨ se structurer.  

Å Renforcer le dialogue entre les parties prenantes. 

 

3 : Engager collectivement une mise en oeuvre ambitieuse de l'EEDD 

Å Analyser les freins et les leviers au développement de l'EEDD sur son territoire. 

Å Passer d'une strat®gie de proposition ¨ une strat®gie d'action pour le d®veloppement 

de l'EEDD en Franche-Comté. 

Å Produire des documents de r®f®rence utiles ¨ tous les acteurs. 

Å D®finir 10 propositions pour d®velopper l'EEDD. 

Å Exprimer les attentes des acteurs vis-à-vis de l'Etat, des collectivités et des entreprises, pour 

faciliter la mise en oeuvre de l'EEDD. 

Å Offrir une visibilit® de l'EEDD franc-comtoise au niveau national et en Suisse Romande. 

 

Elles ont, par ailleurs, ®t® lôoccasion de pr®senter la nouvelle plate-forme régionale pour 

lôEducation ¨ lôEnvironnement et au D®veloppement Durable de Franche-Comté. 

 

Ce travail régional va servir et contribuer aux 2èmes Assises Nationales de lôEEDD qui se 

dérouleront les 27, 28 et 29 octobre 2009 à Caen (Calvados), organisées par le Collectif 

Fran­ais pour lôEducation ¨ lôEnvironnement vers un D®veloppement Durable (CFEEDD). 
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PROGRAMME  
 

 

MERCREDI 18 MARS 2009 
 

8h45/9h15 Accueil des participants Café de bienvenue 

 

9h15/9h45 

 

 

 

 

 

9h45/10h 

 

Ouverture des Assises Régionales 

 

 

 

 

 

Présentation et déroulement des Assises Régionales 

Séance plénière 

-R. Barthelon, lycée agricole Dannemarie 

-M. Péquignot, Conseil Régional de Franche-

Comté 

-F. Moragas, ADEME F-C  

-P. Clap®, Agence de lôeau RMC 

-L. Schoff et E. Redoutey, URCPIE Franche-

Comté 

 

10h/11h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction  
« Quelle dynamique et quelle place pour lôEEDD dans les 

différentes échelles de territoire ? » 

 

« LôEEDD sur le territoire comtois : quelles initiatives ? Quels 

acteurs ? Et quels projets ? » 

 

 

Présentation (projet et démarche) de la Plate-forme de 

lôEEDD en Franche-Comté 
 

Séance plénière 

-F. Villaumé, directeur du GRAINE Rhône-Alpes 

 

-C. Callier-Benest - DIREN 

 

 

 

- M. Péquignot - Conseil Régional de Franche-

Comté 

- P. Clapé - Agence de lôEau RMC 

- E. Castang, animatrice de la plate-forme 

11h/11h15 
PAUSE 

11h15/12h45 Ateliers 

6 ateliers thématiques 

 

13h/14h30 
REPAS 

14h30/16h00 Ateliers 

Reprise des 6 ateliers thématiques 

 

16h00/16h15 PAUSE 

16h15/17h15 Table Ronde :  

« Les recommandations issues des  Ateliers » 
Séance plénière 
 

Echange avec la salle 

 

17h15/17h45 Synthèse et clôture 

 
Séance plénière 
-P. Seacôh ï DIREN F-C 

-B. Guichard - URCPIE Franche-Comté 

 

17h45 APERITIF  
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PRESENTATION DES ORGANISATEURS 
 
 
 

ó Europe 

 
Europe et politique de développement économique des territoires.  

 

La politique régionale européenne est une politique de solidarité. Elle consacre plus du tiers 

du budget de lôUnion europ®enne ¨ la r®duction des ®carts de d®veloppement entre les r®gions 

et des disparités de bien-°tre entre les citoyens. Par le biais de cette politique, lôUnion veut 

contribuer au rattrapage des régions en retard, à la reconversion des zones industrielles en 

crise, à la diversification économique des campagnes en déclin agricole ou encore à la 

revitalisation des quartiers déshérités des villes. Avec pour préoccupation majeure la création 

dôemplois. En un mot, il sôagit de renforcer la çcoh®sion» économique, sociale et territoriale 

de lôUnion. 

Les « 2¯mes Assises R®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement 

durable en Franche-Comté è sont cofinanc®es par lôUnion europ®enne. LôEurope sôengage en 

Franche-Comté avec le Fonds Européen de Développement Régional. 
 
 

ó Direction R®gionale de lôEnvironnement de Franche-Comté 
 

La DIREN est un service d®concentr® du Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement et de 

lôAm®nagement Durables 

¶ organiser, coordonner et gérer lôensemble des données et des connaissances 

relatives ¨ lôEnvironnement  

¶ participer  ¨ la d®finition et ¨ la mise en îuvre des m®thodes dô®tudes, 

dôam®nagement, de gestion et de protection des milieux naturels et de leurs ressources  

¶ contribuer  ¨ la prise en compte de lôEnvironnement urbain et ¨ la promotion dôun 

urbanisme et dôune architecture de qualit®  

¶ veiller à la bonne application des législations relatives : ¨ lôeau , à la protection de la 

nature, à la protection des sites et des paysages, à la lutte contre les pollutions et les 

nuisances, à lôarchitecture, ¨ la protection et ¨ la mise en valeur du patrimoine 

architectural et urbain, aux ®tudes dôimpacts, aux publicit®s et aux enseignes, ¨ la 

protection du paysage  

¶ informer, contribuer ¨ lô®ducation ¨ lôenvironnement  

¶ soutenir les initiatives tendant vers le développement durable  

Repr®sent®e lors des 2¯mes Assises r®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un 

d®veloppement durable par Monsieur Patrick S®acôh, Directeur r®gional par interim et par 

Madame Chantal Callier-Benest, charg®e de mission ®ducation ¨ lôenvironnement et vie 

associative. 
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ó Le Conseil régional de Franche-Comté 
 

Lôassembl®e du Conseil r®gional de Franche-Comté est composée de 43 membres élus au 

suffrage universel direct pour une durée de 6 ans, qui votent les décisions les plus importantes 

pour lôavenir de la r®gion et d®finissent les moyens ¨ mettre en îuvre. 

Le Conseil r®gional îuvre en faveur du d®veloppement ®conomique, social et culturel de la 

Franche-Comté.  

Outre les compétences qui lui sont dévolues par la loi (éducation, lycées, formation 

professionnelle et apprentissage, infrastructures et transports, développement économique et 

emploi, am®nagement du territoireé), le Conseil r®gional adopte et met en îuvre des 

politiques volontaristes. 

Avec lôadoption de son Agenda 21, le Conseil r®gional de Franche-Comté intègre les 

principes du développement durable dans ses actions. Dans le domaine de lôenvironnement, le 
Conseil r®gional sôinvestit tout particuli¯rement en faveur de la protection de la  biodiversité, 

de la qualit® de lôeau et de lôair et de la lutte contre le changement climatique. 

 

La sensibilisation et lô®ducation ¨ lôenvironnement constituent un axe privil®gi® de sa 

politique et de son partenariat avec le monde associatif. 

 

Représent® lors des 2¯mes Assises r®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un 

développement durable par Madame Martine Péquignot, vice-présidente chargée de la 

politique de la ville, de lôenvironnement et de lôhabitat. 

 

 

 

ó LôAgence de lôEau Rh¹ne-Méditerrannée-Corse 

 

Cr®®e par la loi sur lôeau de 1964, lôAgence de lôeau est un ®tablissement public de lôEtat, 

sous la tutelle du Minist¯re de lôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement durable, de 

lôAm®nagement du territoire.  

Elle a pour missions de contribuer ¨ am®liorer la gestion de lôeau, de lutter contre sa pollution 

et de protéger les milieux aquatiques.  

 

Représentée lors des 2¯mes Assises r®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un 

développement durable par Monsieur Philippe Clapé, Directeur de la Délégation de 

Besançon. 

 

 

 

ó ADEME, Délégation régionale de Franche-Comté 

 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement 

public sous la tutelle conjointe des ministères de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement 

durable, de la Mer et du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche. Elle 

participe à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, 
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de l'énergie et du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil 

à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public  

 

 

 

et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation 

des sols, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte 

contre le bruit) et à progresser dans leurs démarches de développement durable. 

 

Représenté lors des 2¯mes Assises r®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un 

développement durable par Monsieur Florent Moragas, chargé de mission « Efficacité 

énergétique et production et consommation éco-responsables » 

  

 

ó Les Centres Permanents dôInitiatives pour lôEnvironnement du Haut-

Doubs et du Haut-Jura 
 

Sensibles aux multiples évolutions qui caractérisent notre époque, les CPIE ont pour vocation 

dôagir en vue dôune meilleure prise en compte de notre environnement et dôune meilleure 

relation entre lôhomme et son patrimoine naturel, culturel et social. Sa finalit® est donc 

principalement éducative : amener ¨ lôacquisition de connaissances et de comp®tences, et ¨ 

lôappr®hension de valeurs et de notions telles que la responsabilit®, la solidarit®, le respect du 

vivant, la complexité du monde ou le développement durable. 

 

Représentés lors des 2èmes Assises r®gionales de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un 

développement durable par Monsieur Bruno Guichard, Président, par Madame Laurianne 

Schoff, responsable du secteur « Grand Public » au CPIE du Haut-Jura et par Monsieur 

Emmanuel Redoutey, responsable pédagogique au CPIE du Haut-Doubs. 
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Discours dôouverture 

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un développement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Madame Martine PEQUIGNOT, 4
ème

 vice-présidente du Conseil Régional de Franche-Comté, 

en charge de la politique de la ville, de lôenvironnement et de lôhabitat. 

 
 
 

A lôoccasion de cette journ®e de r®flexion sur les enjeux de lô®ducation ¨ lôenvironnement 

vers un développement durable, il ne me paraît pas inutile de jeter un regard par dessus notre 

épaule. 

 

Regarder le pass® pour ®clairer lôavenir est une m®thode qui permet souvent de faciliter la 

compréhension des évolutions en cours. 

 

En faisant cet exercice, on peut sôinterroger sur ce qui a pu motiver la R®gion ¨ inscrire dans 

ses politiques d®s la fin des ann®es 70, alors quôelle nô®tait pas encore une collectivit®, 

lô®ducation ¨ lôenvironnement parmi ses politiques. 

 

Que pouvait bien faire cette politique au milieu dôenjeux aussi majeurs et s®rieux que 

lôam®nagement du territoire, les services ¨ la population ou lôhabitat, par exemple ? 

 

M°me si ¨ lô®poque comme aujourdôhui, les moyens financiers mobilisés étaient relativement 

modiques, les ®lus avaient parfaitement compris que lô®ducation ¨ lôenvironnement ï on ne 

parlait pas encore de développement durable - ®tait un investissement pour lôavenir. 

 

A lô®poque, lô®ducation ¨ lôenvironnement pouvait apparaître comme une manière un peu 

particuli¯re dôaborder la ç leçon de choses » : comprendre les phénomènes naturels pour 

mieux appréhender le monde qui nous entoure. 

 

La n®cessit® dôint®grer plus globalement les enjeux environnementaux dans la r®flexion sur 

les ®volutions de notre soci®t® nô®tait alors quôune impression diffuse. 

Les impacts de notre fa­on de vivre sur lôenvironnement nô®taient pas encore reconnus 

comme des indicateurs pertinents de certains errements de notre société. 

 

Aujourdôhui, côest une certitude.  

 

M°me sôil reste ¨ convaincre nos concitoyens que le d®veloppement durable est le seul 

mod¯le de vie garant dôun avenir pour notre soci®t®.  

 

Lô®ducation ¨ lôenvironnement et dôune certaine fa­on, les acteurs impliqu®s dans la 

conception des messages et les pratiques p®dagogiques ont toujours jou® un r¹le dô®claireurs 

dans la compréhension des évolutions de notre monde. 
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Cette forme dôanticipation ï on pourrait presque lô®valuer ¨ une g®n®ration dôavance - permet 

ainsi de délivrer à des individus souvent jeunes voire très jeunes, les éléments de 

compréhension du monde dans lequel ils auront à agir en adultes une fois placés en situation 

de responsabilité. 

 

Pour continuer ¨ jouer ce r¹le irrempla­able de pr®curseur, le monde de lô®ducation à 

lôenvironnement est toutefois menac®. 

 

Les restrictions en termes de moyens sont évidemment une difficulté. 

 

Il en est également une autre plus insidieuse : le risque de sôabandonner aux habitudes, de 

reconduire toujours les m°mes actions pour sôinscrire dans des schémas classiques, des sortes 

de valeurs sûres qui garantissent des financements. 

 

Ce risque tient au fait que lô®ducation ¨ lôenvironnement est de plus en plus souvent 

consid®r®e comme une composante dôaccompagnement de politiques publiques 

institutionnelles. 

Lorsque je dis cela, je ne voudrais pas que chacun croie que je critique seulement les 

pourvoyeurs de moyens autres que la Région. Nous sommes, comme les autres, aussi tentés 

de privil®gier lô®ducation ¨ lôenvironnement quôon pourrait qualifier dôutile.  

 

Ce type dô®ducation ¨ lôenvironnement est noble et ¨ maintenir. Nous continuerons ¨ financer 

par exemple des classes dôeau ou nature ï on les appelle comme on veut ï et leur utilité est 

sans équivoque. 

 

Mais le risque auquel je fais allusion consisterait ¨ se satisfaire de ce seul type dôaction 

p®dagogique qui vient souvent en compl®ment ou en substitution de celui de lôEducation 

Nationale. 

 

Pour moi, les acteurs de lô®ducation ¨ lôenvironnement ont un autre r¹le ¨ jouer. 

 

Ils ont un autre r¹le ¨ jouer parce que je lôai dit, ils constituent cette partie plus ou moins 

visible de notre soci®t® qui sôinterroge sur son devenir.  

 

On pourrait presque les qualifier dôintellectuels m°me si ce terme souffre aujourdôhui dôune 

certaine connotation. 

 

Ils sont ®galement de provenances diverses mixant les professionnels de lô®ducation avec les 

représentants du monde associatif ou les institutionnels et les acteurs économiques.  

 

Pour moi, le r¹le des acteurs de lô®ducation ¨ lôenvironnement consiste ¨ nous apporter une 

contribution irremplaçable sur la stratégie éducative à adopter pour nous aider à aborder dans 

les meilleures conditions, les questions qui devront être résolues dans les années futures. 

Des journ®es comme celle dôaujourdôhui constituent donc un moment tout à fait exceptionnel. 
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Côest pour vous lôoccasion dôinterpeller les autorit®s publiques sur les changements ¨ op®rer 

mais aussi sur les conditions nécessaires à une plus grande efficacité de votre activité. 

 

Pour la R®gion, lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable a ®t® identifi®e 

comme une composante cl® de lôAgenda 21 qui sera pr®sent® le 7 avril prochain. 

 

Pour moi et pour mes collègues conseillers régionaux, je crois pouvoir vous dire que ces 

Assises sont une formidable anticipation sur les orientations de notre engagement vers le 

développement durable.  

 

Je souhaite que nous puissions tenir le plus grand compte de vos conclusions dans les 

prochaines années. 

 

Je voudrais enfin remercier les CPIE qui, depuis si longtemps, sont impliqués dans le 

d®veloppement de lô®ducation ¨ lôenvironnement en Franche-Comt® et qui, aujourdôhui 

encore, se sont formidablement mobilisés pour la réussite de cette journée. 
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Discours dôouverture 

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Monsieur Florent MORAGAS, chargé de mission « Education ¨ lôenvironnement » 

¨ lôADEME, D®l®gation r®gionale de Franche-Comté 

 

 

 

Bonjour à tous, 

 

En temps que représentant de l'ADEME je suis heureux de vous retrouver ici. Je voudrai 

remercier les organisateurs pour la tenue de ces Assises de l'éducation à l'environnement et au 

développement durable en Franche-Comté.  

 

Cet événement est pour nous l'occasion de débattre des blocages et des évolutions futures de 

l'éducation à l'environnement.  

 

L'ADEME a besoin des acteurs de l'éducation à l'environnement et au développement durable. 

Vous participez en effet à la mise en oeuvre de nos programmes sur le terrain. Depuis 

plusieurs ann®es d®j¨, un lien sôest tiss® entre l'ADEME et les acteurs de l'EEDD. Nous 

travaillons ensemble sur les questions des déchets et de la gestion de l'énergie, mais aussi du 

développement durable de façon générale.  

Aujourd'hui, l'ADEME a pour objectif de développer les politiques de Plan Climat 

Territoriaux. Nous souhaitons nous tourner vers les collectivités pour leur permettre de 

réduire leurs émissions de gaz à effet de serre.  

 

Pour arriver à cet objectif, nous avons besoin de nos partenaires de l'éducation à 

l'environnement. Vous permettrez un changement de comportement des populations sur ces 

questions de réchauffement climatique, par le biais de vos actions d'éducation.  

Sur le terrain ou à travers ce colloque, je souhaite que l'éducation à l'environnement en 

Franche-Comté trouve les moyens de concrétiser ses expériences et d'évoluer.  
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Discours dôouverture 

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Monsieur Philippe CLAPE, directeur de la délégation de Besançon  

de lôAgence de lôEau Rh¹ne-Méditerrannée-Corse 

 

 

 

Sur l'aspect général de l'engagement de l'Agence de l'Eau vis-à-vis des opérations d'éducation 

à l'environnement vers un développement durable, nous pouvons dégager les points suivants : 

 

- Favoriser la reconnaissance de lôutilit® sociale de lôEEDD, 

- Sensibiliser l'ensemble des gestionnaires (entreprises, collectivit®sé), 

- Renforcer, construire, partager, généraliser les actions, valoriser lôutilit® sociale des 

structures porteuses dôEEDD, 

- Valoriser, am®liorer et renforcer la pr®sence et la qualit® des acteurs de lôEEDD sur les 

territoires, 

- Favoriser la cohérence des territoires pour du partenariat et du travail en réseau, 

- Etre modèle en favorisant les d®marches dô®tablissements, int®grer lôEEDD dans nos 

démarches quotidiennes, 

- Orienter les actions prioritairement en direction de publics spécifiques (urbain, activité 

®conomique, vie quotidienne, etcé). 

 

C'est ce que les ateliers de la journ®e doivent permettre dôaborder avec des points de vue 

différents dans un esprit constructif de partage régional et de remontée des grandes 

orientations pour les Assises nationales notamment. 

 

En ce qui concerne la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté : 

 

C'est l'un des objectifs-phares du 9
ème

 programme Agence qui se décline en différents points : 

 

- Besoins de lisibilité des actions menées et des territoires concernés, 

- Améliorer les modules de formation et la qualité des interventions, notamment en 

assurant une formation continue des intervenants et en sôemployant ¨ favoriser les 

échanges, 

- Faire la promotion des possibilités existantes et trouver des synergies nouvelles entre 

acteurs afin de syst®matiser lôEEDD dans nos interventions quotidiennes, 

- Mettre ¨ disposition un centre dô®changes permanents entre tous les partenaires afin de 

mettre en place une strat®gie commune et dôarr°ter des programmes annuels ou inter-

annuels pour faciliter la recherche de financement et rendre lisible pour les financeurs 

les actions menées. 
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Le poste d'animateur est en place en Franche-Comté mais la plate-forme nôexiste pas encore 

pour lôinstant. Côest tout lôenjeu de cette ann®e dôarriver ¨ mettre en îuvre un outil 

dôam®lioration de lôEEDD franc-comtoise pour les années à venir. Des solutions sont à 

trouver collectivement pour porter cet outil et en faire un v®ritable catalyseur de lôEEDD 

régionale.   

 

Je vous souhaite à tous une bonne journée de travail et d'échanges. Je vous accompagnerai 

dans les différents ateliers pour contribuer à nos travaux. 
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Présentation et déroulement 

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Madame Laurianne SCHOFF, responsable du secteur « Grand Public »  du CPIE du Haut-

Jura et 

Monsieur Emmanuel REDOUTEY, responsable pédagogique du CPIE du Haut-Doubs 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Les dernières ï et les premières ! ï Assises de lôEducation ¨ lôEnvironnement en Franche-

Comté se sont d®roul®es en janvier 2000 et si nous sommes l¨ aujourdôhui côest parce que se 

pr®parent les 2¯mes Assises nationales de lóEEDD ¨ Caen fin octobre prochain. Aussi, chaque 

territoire ®tait invit® ¨ sôexprimer sur la place de lôEEDD dans notre soci®t® aujourdôhui. Les 

acteurs comtois ont dit OK : OK pour nous ici en Franche-Comté, OK pour participer à cette 

réflexion nationale. 

 

 « Comment agir ensemble pour convaincre le public que le développement durable est 

d®sirable, et quôil repose sur la mobilisation de tout citoyen, consommateur, salarié, décideur 

et relais ? ». Cette citation pourrait °tre un des sens de lôEEDD. Le diagnostic sur lô®tat du 

monde est maintenant à peu près partagé par tous, le développement durable est sur la place 

publique et médiatique, les acteurs de lô®ducation ¨ lôenvironnement en sont des artisans. 

Mais face aux urgences planétaires comment enfin passer de la simple information aux gestes 

actifs de responsabilisation ? Comment enfin passer des textes aux actions ? Comment enfin 

faire plus et mieux ? Comment enfin passer du « dire et de lô®crit » au « faire ».  

Côest l¨ tout le sens de notre pr®sence.  

 

Quelques mots sur le sens justement.  

Ce ne sont pas des Rencontres, avec un R majuscule, temps dô®changes p®dagogiques r®gulier 

dans notre milieué Ce sont bien des ASSISES, côest un temps ®minemment politique. Côest 

un temps fort car aujourdôhui côest un milieu socioprofessionnel qui fait le point et se met en 

recherche de perspectives communes. Car rien ne peut se faire par un seul groupe dôacteurs. 

Cette journée a aussi pour sens que les liens soient fait entre ceux qui font et ceux qui disent 

et décident.  

 

Cette journ®e doit renforcer la pratique du partenariat entre les diff®rentes sph¯res dôacteurs - 

Etat, collectivités, entreprises, syndicats et associations (société civile) -  on peut inventer 

ensemble de nouvelles formes de gouvernance.  
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A chacun de sôapproprier cette dynamique dôAssises, ¨ chacun de prendre sa place pour 

construire ensemble une vision, un chemin, un but et convaincre les partenaires-décideurs que 

cette éducation est non seulement un acteur indispensable du développement durable mais que  

lôon peut penser quôil nôy aura pas de v®ritable d®veloppement durable sans un fort 

d®veloppement de lôEEDD.  

A chacun de sôengager car agir dôune mani¯re collective et concert®e gagnera en efficacit®.  

Osons amorcer des engagements communs. 

 

Les objectifs de ces Assises ont été définis comme tel : 

1 - Montrer l'importance de l'initiative comme moteur du changement 

2 - Renforcer la culture de la gouvernance et la pratique du partenariat 

3 - Engager collectivement une mise en oeuvre ambitieuse de l'EEDD 

 

Comme dans 53 autres territoires, de septembre 2008 à septembre 2009, nos Assises 

territoriales contribueront également à la réflexion collective et française pour les 2èmes 

Assises Nationales de lôEEDD qui se d®rouleront ¨ Caen en Basse-Normandie les 27, 28 et 29 

octobre 2009.  

Il sôagit bien dôexprimer les attentes de notre/nos territoire(s) vis ¨ vis des d®cideurs. 

 

Concrètement 

Nous sommes aujourdôhui 128, dont des coll¯gues bourguignons et des amis suisses, avec des 

repr®sentants des collectivit®s, des associations, de lôEtat et trop peu de lôentreprise. 

Le programme vous lôavez ! 

Après un panorama national puis franc-comtois, un nouvel outil au service de lôEEDD vous 

sera présenté, et ensuite vous allez donc travailler en Atelier : 

Ce sont bien des Ateliers de réflexion et production. 

Nous avons le souhait que ces Assises, ¨ partir de lôidentification des freins et leviers de 

lôEEDD, soient tourn®es vers le concret. 

Partez de votre quotidien, comment faire mieux et plus ? Vous avez du temps pour cela. 

Les animateurs ont été coachés pour vous donner au maximum la parole. 

Une volonté forte des organisateurs est la suivante : ne refaisons pas le monde. Redéfinir ce 

qui est déjà défini, exprimer ce qui a déjà été décidé en tous lieux, relire tous les textes 

existants, repr®senter les op®rations connueséne redisons pas toute la journ®e tout ce qui a 

déjà été dit, écrit et très souvent signé.  

Soyons l¨ dans lôaction, allons dans lôop®rationnel.  

Et au final chaque groupe aura 4 propositions à présenter à tous en fin de journée.  

Ces Assises franc-comtoises donneront lieu ¨ la production dôactes r®gionaux. 

 

Un peu de cohérence ®cologiqueé 

Faible usage de papier et utilisation de papier recycl®, envoi dôinformations par voie 

®lectronique, propositions dôacc¯s au site en train et covoiturage, alimentation issue de 

produits locaux, biologiques et/ou équitables. 
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En logistique : 

Dans votre chemise vous trouvez des textes pour se nourrir aujourdôhui ou plus tard. 

Tout est fléché. Respectons les horaires. Pour manger ne perdez pas votre ticket. 

Des personnes-ressources sont à votre service : nous deux et les personnes aux « badges 

verts ». 

Nous tenons ¨ remercier nos partenaires du comit® de pilotage côest ¨ dire le Conseil R®gional 

de Franche-Comté, la DIREN Franche-Comt®, lôAgence de lôeau RMC et lôADEME, 

délégation de Franche-Comt®, pour avoir financ® et pr®par® avec nous, lôURCPIE, ces 

Assises comtoises. Nous remercions également le lycée agricole Granvelle de Dannemarie 

pour son accueil pour une telle journée. 

 

Lôarriv®e est connue : « Pour d®velopper ENSEMBLE lô®ducation ¨ lôenvironnement en 

Franche-Comté.. ». Vous avez la carte : participation, initiatives, cr®ativit®, inventivit®é A 

vous, ensemble, de tracer le chemin aujourdôhui pour demain. 

Nous vous souhaitons un très, très bon travail de construction collective. 
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Introduction  

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Monsieur Frédéric Villaumé du GRAINE Rhône Alpes 

 

 

Monsieur Fr®d®ric Villaum® sôest exprim® sur le th¯me ¨ lôaide du diaporama ci-dessous : 
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Introduction  

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Par 

Madame Chantal CALLIER-BENEST, chargée de mission « Vie associative et EEDD »  

à la DIREN de Franche-Comté 

 

 

LôEEDD sur le territoire comtois :  

Quelles initiatives, quels acteurs et quels projets ? 

 

 

Etant un des dinosaures de lô®ducation ¨ lôenvironnement en Franche-Comté (si je puis dire et 

pas encore fossilisée comme tous ceux dont notre r®gion est si riche), jôai donc aujourdôhui 

lôheureux privil¯ge de vous tracer un peu lôhistoire de la mise en place de cette politique 

menée en Franche-Comté et de vous exposer vers quoi nous souhaiterions tendre. 

 

Un peu dôhistorique au pr®alable afin de mieux faire comprendre le contexte régional. Puis, à 

partir de 5 mots clés : partenariat, cohérence, intérêt général/public, lien et complémentarité je 

tenterai de vous expliquer quels sont nos objectifs, nos projets pour la Franche-Comté. 

 

Quelques dates clefs, tout dôabord : 

 

 1970 : le Minist¯re de lôAgriculture introduit lô®cologie dans les programmes de 2nde 

(côest le 1er). Petit rappel, le Minist¯re de lôEnvironnement nôest pas encore cr®® ; il le sera en 

1971. 

 

     1977 :  pourquoi 1977 ?  Parce quô¨ la conf®rence de Tbilissi, on d®finit lô®ducation ¨ 

lôenvironnement (EE) ; Celle-ci doit « viser à acquérir les connaissances, les valeurs, les 

comportements et les compétences pratiques nécessaires pour participer de façon 

responsable et efficace ¨ la pr®vention, ¨ la solution des probl¯mes de lôenvironnement » 

De son c¹t®, lôEducation nationale va publier une circulaire qui ®tablit les fondements de cette 

EE. Lôobjectif est de ç d®velopper chez lô®l¯ve une attitude dôobservation, de compr®hension 

et de responsabilit® ¨ lô®gard de lôenvironnement » 

 

En Franche-Comté, on peut dire que la r®gion fut pionni¯re puisque d¯s 1973, lôEcole 

Normale de Lons-le-Saunier est pilote dans ce domaine et, en 1979, le CIE de Bonnevaux  

(futur CPIE) a, à son service, 2 enseignants de SVT d®tach®s du Rectorat (¨ lôheure actuelle, 1 

de ces 2 enseignants est le correspondant « EDD » auprès du Rectorat et ne doit avoir plus 

que quelques heures de décharge !) 
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1984-94 : mais ce fut à partir des années 84-94 quôune v®ritable dynamique se mit en 

route : mise en place de 5 CPIE, Rencontres nationales dô « Ecole et Nature » à Charquemont 

(1988). De là, naîtra un lien franco-suisse qui débouchera sur un réseau informel franco-suisse 

toujours présent. A cette époque déjà, on se posera la question « mettons-nous en place un  

GRAINE ou pas pour notre région ? ». Cette année là, le Rectorat signera une convention 

avec nos services puis avec lôURCPIE. Ces conventions vont permettre dôappliquer les 

protocoles dôaccord ®tablis entre lôEducation nationale et le Minist¯re de lôEnvironnement 

(1983 et 1993) qui, à travers celles-ci, veulent « marquer leur volonté commune de 

d®velopper et dôapprofondir une politique coh®rente et durable dôEE dans lôensemble du 

syst¯me écette politique constitue un aspect de lôouverture de lô®cole sur la vie ». Ces 

conventions souderont nos partenariatsé.Confort®s par la R®gion avec la politique des 

contrats de plan. 

 

Et côest ainsi quôen Franche-Comt®, nous fonctionnerons sur ces bases (jusquôen 2003, date 

de la mise en place de la Stratégie Nationale du Développement Durable - SNDD) 

Les opérations marquantes furent : la création des classes transplantées (volonté de Mme 

Royal, Ministre de lôEducation nationale, ¨ lô®poque et des classes ç patrimoine naturel » 

(concept créé par notre URCPIE), les opérations : « A lô®cole de la for°t » (qui existe 

toujours par le biais du GICEF) ; « 1000 défis pour ma planète è (qui dura jusquôen 

2006/2007 ), opération partenariale intéressante car les 4 Ministères (Education nationale, 

Agriculture, Jeunesse et Sports et Environnement) aidés par nos 2 établissements publics : 

ADEME et Agence de lôEau ®taient associ®s. On peut dire que ce furent de bons moments de 

partage et que ces échanges ont tissé des liens qui demeurent. 

 

Parall¯lement, lôURCPIE a cr®® en 1989, la formation dô®co-interprète (unique en France) et 

mis en place des formations en « animation nature ». La formation de ces jeunes (le plus 

souvent) et la politique dite « des emplois-jeunes » vont permettre de semer et donc 

dôintroduire ces personnes dans de nombreuses collectivit®s et associations ne faisant pas que 

lô®ducation ¨ lôenvironnement. Les collectivit®s territoriales vont donc sôemparer de ce 

domaine de fa­on plus cons®quente. Je vois dôailleurs que celles qui mènent une politique 

forte ¨ ce sujet sont toutes l¨ aujourdôhui et je les remercie. Cela montre leur engagement et 

leur détermination. 

 

2000-2002 : 1Á Assises r®gionales de lôEducation ¨ lôEnvironnement en 2000 ¨ 

Montmorot puis rencontres à Frasne en 2001 qui aboutirent à la publication du « Document 

dôOrientation pour le D®veloppement de lôEducation ¨ lôEnvironnement en Franche-Comté » 

en décembre 2002. Cet ouvrage demeure quelque part « notre bible ».   

 

2003 : nouvelle impulsion avec la mise en îuvre de la SNDD. Ainsi, lôAcad®mie de  

Besançon sera une des Académies expérimentales pour aboutir à la « g®n®ralisation dôune 

®ducation ¨ lôenvironnement pour un d®veloppement durable ». Depuis septembre 2004, 

lôEEDD fait donc partie int®grante de la formation initiale des élèves.  

Parallèlement en 2004, le Conseil Régional impulse une politique volontariste en matière 

dôactions pour le d®veloppement durable concernant les ®tablissements (mise en place 

dôAgendas 21 en coll¯ge et lyc®e) 
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Ainsi, lô®ducation ¨ lôenvironnement est pass®e, en lôespace de 25 ans, dôun enseignement 

fondé sur le bénévolat et lôobservation neutre du milieu naturel ¨ lôid®e que lô®ducation ¨ 

lôenvironnement doit °tre partie int®grante de lô®ducation ¨ la citoyennet®. Elle sôest alors 

institutionnalisée : lô®ducation scientifique rigoureuse fond®e sur lôacquisition de 

connaissances naturalistes (tant en termes de contenu que de m®thodes) est aujourdôhui 

complétée (remplacée ?) par une éducation civique qui vise à faire évoluer les attitudes et les  

comportements dans le sens du respect des autres et de la vie, de la responsabilité de chacun à 

lô®gard de lôenvironnement, de la solidarit® entre les hommes (entre g®n®rations et entre 

pays), occultant, peut-être un peu trop, la découverte de la nature et ses règles. Elle constitue 

un des outils indispensables et fondamentaux  pour mener une véritable politique de 

développement durable ; elle est un passable oblig® pour un v®ritable changement dô®tat 

dôesprit et de comportements. 

 

Si nombre de décisions, dans ce domaine, dépendent des Ministères chargés des réseaux 

dôenseignement dont surtout de lôEducation nationale, le r¹le de la DIREN, aid®e en cela par 

la R®gion, est de mettre en coh®rence lôensemble des initiatives, dôafficher et faire progresser 

une conception de lôEE, et maintenant de lôEEDD : cela constitue une reconnaissance de fait 

des engagements de ceux qui se sont investis sur ces questions depuis plusieurs décennies 

(enseignants, animateurs, responsables associatifs) pour le territoire qui nous incombe. Ces 

Assises sont des moments formidables pour îuvrer dans ce sens. 

Il est dôailleurs grand temps au regard des probl¯mes majeurs auxquels lôhumanit® est enfin 

consciente dô°tre affront®e, ¨ savoir la perte de nombreuses espèces vivantes et le changement 

climatique pour nôen citer que deux. 

 

Côest donc dans cet ®tat dôesprit et cette ouverture dôesprit que les mots partenariat, 

cohérence, intérêt général/public, lien et complémentarité ont tout leur sens et leur poids.  

 

- Partenariat : il nôest pas et plus concevable de travailler autrement. Chaque instance, 

chaque structure a son r¹le ¨ jouer. Chacun doit apporter sa pierre ¨ lô®difice. Cela veut 

donc dire que chacun doit vouloir apporter ce quôil peut (certains apportant les moyens 

financiers, dôautres les comp®tences, etcé) dans un souci de partage et de construction 

commune ¨ cette politique r®gionale. Comme certains le disent, côest du gagnant-gagnant. 

Il ne doit pas y avoir celui qui donne et en face celui qui prend sans reconnaissance, sans 

r®ciprocit®. Autrement, cela nôest pas un vrai partenariat. Si le partenariat sô®tablit sur des 

bases saines et si tous ont bien compris lôint®r°t g®n®ral, lôint®r°t collectif de notre 

mission de service public on nôaura pas ¨ entendre des réflexions comme « soumis à des 

diktats financiers » et en réponse : « on est là que pour payer ! » ou autre réflexion de ce 

genre. On doit jouer la complémentarité. En tous les cas, je le souhaite. Mais ceci nôest 

possible que si chacun est réellement convaincu de lôint®r°t dôîuvrer pour un int®r°t et 

une cause commune. Dans notre cas, il sôagit de la mise en place de la plate-forme 

régionale dont on vous parlera tout ¨ lôheure. 

 

- Cohérence : pour ce faire, et côest aussi une des raisons de notre volonté de créer cette 

plate-forme, il est nécessaire de faire à nouveau « un état des lieux » de notre « existant » 

afin de mieux organiser la coh®rence au sein de notre r®gion. Ceci a d®j¨ ®t® fait et jusquô¨ 

présent, ce travail fut confié aux CPIE (exemple : le guide des ressources dôEE en  
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Franche-Comté). A ce sujet, je tenais à relever le travail de recensement effectué actuellement 

par le CRDP concernant un r®pertoire dôacteurs et un recueil des outils p®dagogiques.  

Mutualiser, partager va nous permettre une meilleure cohérence et en conséquence une 

meilleure efficacité ; en tous les cas, je lôesp¯re.  

 

Notre journée vise à élaborer 10 propositions : elle doit être le reflet de cette volonté de 

coh®rence r®gionale qui doit permettre dôaboutir ¨ une cohérence nationale lors des 

Assises nationales. 

 Par ailleurs, il est nécessaire de donner de la cohérence sur le fonds. La mise en place 

dôAgendas 21 dans les ®tablissements scolaires ou centres dôaccueil vont dans ce sens. En 

effet, il est bien de faire des animations concernant lôenvironnement et le d®veloppement 

durable mais celles-ci sont nettement plus pertinentes si elles se situent en totale 

coh®rence avec la d®marche de lô®tablissement. A contrario, ne faire que de lô®co-

responsabilité ne suffit pas ¨ lôEEDD car lôEEDD ne saurait °tre r®duite ¨ ­a. 

 

- Lien : enfin, je terminerai par le mot lien qui va lui aussi, en lien (côest le cas de le 

dire) avec complémentarité, partenariat et cohérence. Ce projet de plate-forme que nous 

élaborons avec le milieu associatif et les différents partenaires institutionnels comme la 

R®gion, lôAgence de lôEau et lôADEME doit justement permettre de construire ce lien 

entre les différents acteurs quelque soit leur niveau et leur appartenance. Ce partage dont 

je vous ai parlé précédemment est le fondement de ce lien. 

 

 

Je passe dôailleurs la parole ¨ ceux-ci afin quôils vous exposent les objectifs de cette plate-

forme régionale. 
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Introduction  

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un développement durable de Franche-Comté 

 

Présentation (projet et démarche) de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté 

 

Par 

Madame Martine PEQUIGNOT, 4
ème

 vice-présidente du Conseil Régional de Franche-Comté, 

en charge de la politique de la ville, de lôenvironnement et de lôhabitat. 

 

 

Pour ma part, je voudrais commencer par remercier lôUnion r®gionale des CPIE qui, depuis 

plusieurs années, sert une idée : celle de la n®cessit® dôune plus grande coop®ration entre tous 

les organismes investis dans lô®ducation ¨ lôenvironnement. 

 

Forte de sa position que certains qualifient de « dominante è, lôURCPIE aurait pu tout faire 

pour pr®server une situation qui ne favorise gu¯re la mont®e en puissance dôautres structures. 

 

Lors de la longue réflexion conduite ces derni¯res ann®es et anim®e par lôURCPIE pour le 

compte de lôEtat et de la R®gion, nous sommes nombreux ¨ avoir compris quôen Franche-

Comt®, il nous faut faire ®voluer la structuration actuelle du monde de lô®ducation ¨ 

lôenvironnement. 

 

Officiellement, les d®bats conduits dans le cadre des Assises r®gionales sôadressent aux 

pouvoirs publics de niveau national. 

 

Pour la R®gion, il nôest pas question de rester les bras crois®s en attendant que quelque part ¨ 

Paris, des décisions soient prises. 

  

Ce qui peut être entrepris en région doit démarrer sans attendre et avec la volonté et les 

moyens dont nous disposons. 

 

Identifier les ressources pédagogiques utiles, mutualiser les moyens, investir des publics, des 

thèmes ou des territoires encore marginaux, professionnaliser les intervenants, etcé  

 

Ce sont autant dôobjectifs dont vous allez d®battre aujourdôhui et pour lesquels, nous sommes 

un certain nombre ¨ penser que côest en prenant localement les initiatives n®cessaires que des 

réalisations concrètes et utiles pourront être menées à bien. 

Jôai cit® quelques objectifs que je nôai pas invent® mais qui ont ®t® exprim®s ¨ plusieurs 

reprises dans les consultations conduites ces dernières années. 

 

Pour la Région, tous ces objectifs sont concrets et motivants. 
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La diversité des acteurs ï certains diraient la dispersion - est toutefois telle quôaucune 

politique publique aussi ambitieuse soit-elle ne peut apporter une r®ponse dôensemble. 

 

Au niveau régional ou plus local, une fois ces Assises finies, qui continuera à agir pour que 

les conclusions soient suivies dôeffet ? 

 

Dans le m°me ordre dôid®e, quand la R®gion ou dôautres acteurs environnementaux 

souhaiteront mettre en place des actions dô®ducation ¨ lôenvironnement, ¨ qui sôadresseront-

ils ? 

 

En lôabsence de plate-forme ou de toute autre organisation ï peu importe son nom - on voit 

bien que chacun se retrouvera contraint de travailler comme il lôa fait jusquô¨ pr®sent : avec 

ses partenaires habituels et selon des pratiques qui ont donné et donnent encore des résultats 

satisfaisants mais dont on voit bien que leur efficacité pourrait être bien supérieure. 

 

Cette conviction quôil faut investir dans un nouveau mode dôorganisation, la R®gion la partage 

avec de nombreux partenaires (DIREN, Agence de lôEau, ADEME, URCPIE é) et côest avec 

eux quôelle a d®cid® dôengager Emilie Castang pour donner corps ¨ cette id®e. 

 

Le fait quôEmilie soit h®berg®e au sein de la Maison de lôenvironnement de Franche-Comté 

nôest pas un hasard.  

Elle agit simplement là où des associations dôorigine et de nature elles-mêmes très diverses 

ont compris que côest en collaborant ensemble quôelles acc®deraient ¨ plus de force et 

dôaudience. 

 

Lô®ducation ¨ lôenvironnement a tout int®r°t ¨ sôappliquer ce m°me principe. 

 

Un ultime travail de conception de la plate-forme qui doit être partagé avec vous sera animé 

ces prochains mois par Emilie. 

 

Je ne sais pas ce quôavec Emilie, vous aurez d®cid® de faire de ce projet mais je peux vous 

dire quô¨ la R®gion, ¨ la fin de cette ann®e, vos propositions seront attendues. 

 

Enfin, je voudrais remercier lôURCPIE qui a accept® dô°tre lôemployeur dôEmilie alors que la 

cr®ation dôune plate-forme régionale ira bien au-delà de leurs intérêts.  

 

Mais, et cela ne mô®tonne gu¯re, côest une certaine conception de lôintérêt général qui a su 

animer leur décision et cela les honore. 
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Introduction  

des 2èmes Assises Régionales 

de lô®ducation ¨ lôenvironnement vers un d®veloppement durable de Franche-Comté 

 

Présentation (projet et démarche) de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté 

 

Par 

Mademoiselle Emilie CASTANG, animatrice de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté. 

 

 

Bonjour à tous,  

 

Je suis Emilie CASTANG, l'animatrice de la plate-forme régionale de l'éducation à 

l'environnement. Contrairement à Chantal, je suis assez novice dans l'élaboration de discours 

mais je crois sincèrement aux valeurs que porte la plate-forme alors je vais essayer de faire de 

mon mieux pour vous les transmettre. 

 

La plate-forme est avant tout un lieu de rencontre et d'échange dont l'objectif principal, vous 

l'aurez compris, est de mutualiser les moyens pour faire mieux et plus. Certains parleront de 

coopérative, de réseau, de collectif, de mutualité... mais derrière toutes ces appellations, on 

retrouve toujours le mot partage.  

On  trouve des groupements dans tous les domaines (santé, agriculture, informatique, 

éducation, économie, social,  environnement, cuisine...) et les termes mutualisation, partage, 

coopération sont omniprésents. On parle d'intelligence collective, on dit que 4 cerveaux font 

forcément mieux qu'un...  et les alliances finissent parfois même par bénéficier à tous. 

 

Bon nombre d'organismes ici présents sont convaincus par ces arguments et savent que si l'on 

fait le lien entre toutes les structures d'éducation à l'environnement, on remarque que  les 

intérêts, les enjeux et  les ressources convergent. Cependant, la résolution des problèmes 

individuels quotidiens et parfois même la survie des organismes prend souvent le dessus sur la 

volonté de travailler ensemble. C'est ainsi que naissent de multiples partenariats qui, 

malheureusement, ne durent que le temps d'un programme de financement. 

 

Aujourd'hui la Région, l'Agence de l'eau et la DIREN, à qui se joindront d'autres partenaires 

financiers, je l'espère, misent sur vous pour développer de façon solidaire l'éducation à 

lôenvironnement. Pour ce faire, ils vous mettent ¨ disposition un outil avec une personne 

chargée de faire le lien, de l'entretenir, de pousser à l'action, de communiquer, de prendre en 

compte vos besoins et vos envies et de faire en sorte de les réaliser en s'appuyant sur des 

partenariats. Nous avons l'outil, à nous de jouer les têtes et les bras nécessaires à co-construire 

la machine.  
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La plate-forme sera à la fois un lieu ressource (travail en amont de recensement puis de mise à 

jour régulière) et un lieu de création et d'innovation (dans lequel des groupes de réflexion et 

d'action verront le jour). 

 

Je parle de lieu ressource car elle doit connaître de manière la plus exhaustive possible tous 

les organismes agissant dans le domaine de l'éducation à l'environnement. Et j'en profite pour 

rappeler que l'éducation à l'environnement ne se réduit pas aux interventions destinées aux 

enfants et scolaires. On a tendance à ne pas considérer la sensibilisation et la formation des 

adultes (grand public, élus, techniciens, agriculteurs...) dans le terme éducation à 

l'environnement !! Peut être est-ce une piste de réflexion : mieux communiquer en adaptant 

les termes. 

Un autre des objectifs de la plate-forme est de permettre une lecture pertinente de l'éducation 

¨ l'environnement dans la r®gion. L'am®lioration de la politique d'®ducation ¨ lôenvironnement 

passe par une très bonne connaissance du terrain. Qui intervient où, sur quel thème et devant 

quel public ? Comment faire mieux, comment toucher tout le monde, avec quels outils ?... 

D'ailleurs, les outils pédagogiques conçus individuellement pourraient être centralisés dans un 

catalogue et être mis à disposition de tous afin de gagner du temps en adaptant plutôt qu'en 

créant. Je souligne le terme adaptation car il faut que chacun garde sa capacité à être original 

et inventif. Le but n'est surtout pas de fabriquer des troupes marchant au pas. 

 

En effet, et j'en viens à mon deuxième point, qui dit évolution et développement dit aussi 

création et innovation. L'échange et le partage doivent aboutir à de la créativité mise au 

service du collectif. La plate-forme a pour but d'accompagner et d'encourager l'émergence de 

projets régionaux et multi-partenariaux uniquement. En clair, je ne suis pas là pour trouver 

des financements aux structures individuelles. 

Cependant, il faut garder à l'esprit que de l'intérêt collectif découle un bénéfice pour 

l'individuel. 

S'il n'y avait pas d'intérêt, pourquoi des organismes traverseraient-ils la France pour des 

journées d'échanges ? La plate-forme est une opportunité, pour les structures qui manquent de 

moyens, de bénéficier d'un réseau au niveau local.  

 

Les échanges permettront l'auto-formation des salariés qui profiteront de l'expérience des uns 

et des autres et se nourriront de cette diversité. 

Bien entendu, la professionnalisation des acteurs est au cîur des pr®occupations de la plate-

forme. Que propose-t-on en Franche Comté, de quoi a-t-on besoin ? Quels sont nos points 

forts et nos points faibles ? Qui peut nous apporter quoi ? La plate-forme est là pour répondre 

à cela par la co-construction d'un réseau de proximité. 

 

L'union fait la force est une devise vieille comme le monde et si je l'emploie encore à ce jour 

c'est qu'elle reste d'actualité. Cependant, pour qu'elle fonctionne, il faut que dans le groupe, le 

collectif prime sur l'individualisme.  

Pour que la plate-forme vive, nous avons besoin de tout le monde, des connaissances et des 

expériences de chacun. Chaque organisme est invité à s'investir en fonction de ses moyens.  

Certains ne se réuniront peut être qu'une fois par an et d'autres, impliqués dans des groupes de 

travail ou de réflexion se rencontreront plus souvent, mais l'essentiel est de garder à l'esprit 

que chaque contribution est précieuse et peut déboucher sur de grands projets.  
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Dans les ateliers, cet après midi, lorsque les réflexions seront menées, je demande à chacun de 

garder à l'esprit qu'une plate-forme existe désormais et qu'elle est là, à l'écoute de vos besoins 

et de vos attentes.  

 

Je vous invite à vous faire connaître, vous trouverez un document de présentation de la plate-

forme ainsi que mes coordonnées dans le dossier qui vous a été remis dès votre arrivée.  

Merci à tous !  
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LES ATELIERS  

 

COMPTES RENDUS 
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Atelier 1  

 

Comment amplifier lóEEDD ? De quels outils de connaissance des actions et des ressources du 

territoire en EEDD avons-nous besoin ? Quelle mutualisation ? 

 

 

 

Animateur : Frédéric Sergent, responsable p®dagogique du CPIE de la Vall®e de lôOgnon. 

Témoin : Vincent Rouire, directeur de la Maison de lôEnvironnement, Malsaucy, Territoire de 

Belfort. 

Secrétaire : Sébastien Canault, Agence de lôEau Rh¹ne-Méditerranée-Corse, délégation de Besançon. 

 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re dôexp®riences et analyse des freins et 

des enjeux de la problématique 

 

- Manque de lisibilit® sur lôoffre en EEDD : structures, intervenants, ressources, outils et 

formations 

- Comment toucher les personnes non convaincues et difficilement accessibles ? 

- Disparit® des sensibilit®s et des int®r°ts des d®cideurs (®lus, responsables professionnelsé) 

- Manque de coordination des structures pour associer généralistes et spécialistes afin 

dôam®liorer la qualit® des interventions  

- Peu de cohérence territoriale régionale entre les acteurs (structures et collectivités), spécificité 

locale et différence de niveau de compétences 

- Demande importante de temps pour convaincre (notion de partenariat) 

- Les structures non sp®cialis®es EEDD rencontrent des difficult®s ¨ sôint®grer dans les r®seaux 

dôEEDD : structures dô®ducation populaire, collectivit®s localesé 

- Connotation du terme EEDD affilié enfants scolaires, surtout le E de « éducation »  

- Difficult®s dôintervention en milieu scolaire (attribution des agréments) 

 

¶ Intervention du témoin : pr®sentation dôune exp®rience  

 

"Puisque l'objectif de l'atelier est de réfléchir à "Comment amplifier l'EEDD", je souhaite, à travers 

mon témoignage, montrer comment une collectivité territoriale avait pu, à l'échelle d'un territoire, 

développer l'éducation à l'environnement en étant elle-même opératrice d'EEDD.  

Dans le Territoire de Belfort, département du Nord Franche-Comté caractérisé par une densité 

démographique et des enjeux forts d'urbanisation, le Conseil général a créé, en 1994, une Maison 

départementale de l'environnement. Cet espace public, animé par un des services du Conseil général a 

été conçu comme un service public départemental chargé de concevoir et de mettre en oeuvre des 

actions de sensibilisation accompagnant le développement d'une politique locale d'environnement.  

Il touche chaque année 1/3 de la population locale et des classes d'âge scolarisées.  

Il produit des expositions et des animations en partenariat avec de nombreuses associations et 

institutions publiques. Il accompagne ces publics dans une logique de développement durable basée 

sur l'accessibilité (gratuité, handicap...) et une  diffusion large. Ainsi, les formations sont conçues dans 

une logique d'essaimage et les outils pédagogiques produits sont librement diffusés.  
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Je suis bien conscient qu'il s'agit, au niveau régional d'un modèle atypique même si de plus en plus de 

collectivités voient tout l'intérêt de disposer de moyens internes pour former et responsabiliser 

localement les citoyens. L'idée de ce témoignage est avant tout de soumettre à la réflexion des Assises,  

ce qui, dans ce modèle (qui évidemment a ses propres limites), pourrait être source d'inspiration pour 

amplifier l'EEDD."  

 

¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions 

 

- Développer une volonté politique 

- Etudier la question de la gratuité pour les bénéficiaires ? Qui paye ? 

- Développer la complémentarité des compétences autour de projets communs  

- Adapter les informations au degré de connaissance des publics 

- Travailler sur des thèmes communs en partageant connaissances et territoires 

- Recensement des outils p®dagogiques par cr®ation dôune base de donn®es commune et assurer 
leur circulation diffusion, leur mutualisation 

- Créer et faire vivre des groupes de réflexion dans le cadre de la plate-forme dôEEDD de 

Franche-Comté. 

- Programme pluriannuel et budget alloué pour assurer du « confort » aux structures et de la 

lisibilité à moyen terme pour les financeurs 

- Mettre en place des formations ¨ tous les ®chelons (®lus, acteurs, enseignantsé) 

- Maintenir un partenariat avec lô®ducation nationale  

- Développer et encadrer un partenariat avec les entreprises  

- Amplifier en nombre et qualit® les actions dôEEDD 

 

¶ Définition de diverses recommandations  

 

¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale 

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

Développer la complémentarité des compétences autour de projets communs. 

Contribuer ¨ la mutualisation dôun fonds r®gional dôinitiatives pour faciliter la mise en place de 

groupes de réflexion dans le cadre de la plate-forme. 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale 

 

Harmoniser et faciliter les d®marches dôagr®ment de lô®ducation nationale ¨ tous les ®chelons 

administratifs. 

Sensibiliser et former les décideurs au développement durable. 
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Atelier 2 

 

LôEEDD au service de tous les ®chelons du territoire : Quelles politiques ?  

Quelles méthodes ? Quels outils ? 

 

 

Animateur : Michel Maublanc, Atelier Pasteur 

Témoin : Lionel Gresse, service Environnement du Conseil Régional Alsace 

Secrétaire : Claire Chevaux, Atelier Pasteur 

 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re dôexp®riences et analyse des 
freins et des enjeux de la problématique 

 

- Manque de cohérence entre les différents échelons politiques. Il y a des divergences de but 

politique aux différents échelons. 

- Probl¯me de la sensibilit® et manque dôimplication des ®lus qui ne sont pas sensibles au DD. 

- Difficulté de sensibiliser les personnes qui ne le sont pas. 

- Lô®conomie est un frein et son poids est un obstacle consid®rable ¨ la mise en place 

dôactions de DD. 

- La cible du grand public est tr¯s difficile ¨ toucher lorsquôelle nôest pas sensible. 

- Il nôest pas toujours facile pour une association engagée dans le DD de travailler avec 

lôEducation nationale, tout doit passer par le rectorat. 

- Difficile de faire des choix, en matière de DD car tout est urgent à mettre en place. 

- Le côté pervers et dévalorisant du gratuit, le coût des animations, il faut trouver un juste 

milieu. 
 

 

ĄCertaines expériences présentées par des participants : 

 

- En Bourgogne, un conseiller p®dagogique de lôEducation nationale a particip® ¨ la mise en 

réseau des acteurs EEDD (réseau Sphère). 

- Partenariat avec le monde de lôentreprise : Lyonnaise des Eaux, EDFé 

- Sensibilisation du grand public : un article de la revue « Que Choisir ? » sur les dangers des 

d®sodorisants dôint®rieur a fait changer de comportement le consommateur et chuter les 

ventes de ce type de produits. 

- Lessive sans phosphate : animation dans les écoles, mais aussi distribution de plaquettes 

dôinformation via les mairies de chaque village. 

- Atelier EEDD en grande surface, qui finalement sôest transform® en garderie.  

- Atelier dôinformation et de conseils en grande surface sp®cialis®e sur lôint®r°t du 

compostage, les risques des produits phytosanitaires. 

- Brigades de tri dans les habitats verticaux pour un meilleur respect des consignes de tri 
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¶ Intervention du témoin : pr®sentation dôune exp®rience  

 

Lionel Gresse pr®sente au groupe la politique alsacienne dô®ducation ¨ la nature et ¨ 

lôenvironnement, concertée entre la Région Alsace, le Département du Bas-Rhin et le 

Département du Haut-Rhin, un exemple de réussite en la matière. 

 

Rappel du contexte : lôAlsace a un contexte privil®gi®, puisquôil nôy a que 2 d®partements. 

Donc la réunion des décideurs était composée de 2 représentants des Conseils généraux, un de 

la R®gion et 2 des services de lô®tat. 

Il y a ®galement une particularit® avec lôassociation ARIENA qui regroupe une cinquantaine 

dôassociations qui îuvrent pour le DD. 

Des th¯mes de DD en lien direct avec le territoire ont ®t® d®finis pour lôEEDD : eau, air, 

milieu naturel et paysage. 

Le public : des scolaires, mais aussi des groupes organisés, côest-à-dire des associations ou 

tout autre groupe constitu® de participants homog¯nes, afin que lôanimateur puisse mener ¨ 

bien lôEEDD. 

Dôautre part, les crit¯res de s®lection pour les projets et les taux de financement des projets 

étaient communs, chacune des institutions apporte la mêmeune  enveloppe qui lui est propre, 

côest une politique de DD bien d®finie. 

Dôautre part, il nôy a en Alsace que 2 Centres dôInitiation ¨ la Nature et ¨ lôEnvironnement qui 

délivrent le label CINE aux éducateurs en DDy a en Alsace 7 Centres dôInitiation ¨ la Nature 

et ¨ lôEnvironnement (CINE) qui est un label r®gional. Ce label est délivré sur des critères 

bien définis : qualité pédagogique, vie associative réelle, dynamique de territoire. 

 

Comment a-t-on pu construire cette EEDD ? 

Il y avait 2 organes moteurs : lôARIENA et un groupe de travail de lôEnvironnement. 

LôARIENA est une association qui regroupe les conseils g®n®raux, le Conseil R®gional, les 

PNR dans son CA. Il y a donc eu un vrai d®bat dôid®es pour la construction du projet. Cela 

nôa pas ®t® facile lors des premi¯res r®unions, mais le d®bat a d®bouch® sur des ®changes 

fructueux dôid®es et a pu d®boucher sur la mise en place du label CINE. Ce label permet aux 

associations dô°tre reconnues ¨ leur juste valeur et la Région est fière de posséder un label 

porteur de qualité. 

Le groupe de travail de lôEnvironnement a ®t® initi® par les Conseils g®n®raux et le Conseil 

Régional. Il réunit les élus des 3 collectivités mais aussi les repr®sentants de lô®tat, les grandes 

intercommunalit®sé Ces actions ne concernent pas seulement lôEEDD, mais aussi les actions 

de soutien au DD (installation de panneaux solaires, de chauffage boisé)Côest un organe de 

réflexion et de proposition qui travaille sur toutes les thématiques environnementales (énergie, 

déchets, ressources et milieux naturels, é). 

 

Les types dôoutils pour la mise en place de cette politique dôEEDD. 

- Appel à projet « des collectivitésProt®ger lôenvironnement, jôadh¯re » avec un budget total 

de 100 000 euros pour les actions EEDD. Le comit® de pilotage est exigeant sur lôimplication 

des 2 acteurs (par exemple, lôanimateur environnement de lôassociation et lôinstituteur de la 

classe). Une multitude de partenaires privés participe également au financement des projets 

sélectionnés par le comité de pilotage. 

- Appel ¨ projet de lôARIENA. Avec ces appels ¨ projet, les ®lus de la commission 

permanente ont une vue dôensemble sur toutes les actions men®es sur le territoire alsacien. 
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- Cr®ation dôun cahier p®dagogique, il y a 14 ans. Edité à 90 000 exemplaires, il est destiné 

aux ®l¯ves de primaire. Une ®valuation a ®t® r®alis®e au bout de 8 ann®es dôutilisation par les  
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enseignants. Elle a r®v®l® que les enseignants connaissent bien le cahier p®dagogique, quôils  

lôappr®cient, mais quôils sont en attente dôun petit plus, telle quôune animation en classe, la 

mise en place dôun projet p®dagogique. Une malle p®dagogique a donc ®t® cr®®e. Cette malle 

regroupe une dizaine dôexp®riences ¨ mener en classe autour de diff®rents th¯mes de DD. 

Réalisée en 10 exemplaires, les enseignants qui en font la demande viennent la chercher dans 

lôune des structures d®di®es ¨ lôenvironnement. Ainsi cette malle permet de tisser des liens 

entre les enseignants et les associations qui îuvrent pour le DD. 

- Un groupe de travail qui réunit les associations a été constitué pour concevoir des outils 

dôanimations. Côest un avantage pour les collectivit®s qui financent des outils qui serviront ¨ 

plusieurs acteurs. De plus, cela permet aux collectivit®s dôavoir une vue dôensemble de 

lôEEDD. 

- Le dernier outil est la politique dôagr®ment et de labellisation. 

 

Evaluation 

Un tableau de bord a ®t® mis en place. Ce fut long et fastidieux, mais au bout de 5 ans, côest 

un véritable indicateur de lôactivit® du r®seau, de sa constitution et de la santé financière des 

associations dôEEDD. Lô®tude de ce tableau de bord permet ®galement de conna´tre 

facilement le volume dôactivit®s r®alis®es par lôensemble des associations, la r®partition des 

interventions sur le territoire et entre les acteursé 

Lô®valuation est donc un vrai travail dôalerte et de prospective pour la mise en place de 

nouvelles actions. 

 

¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions 

 

- Lôintercommunalit® est un bon ®chelon pour mettre en place une EEDD cohérente. 

- Impliquer les conseillers p®dagogiques des diff®rentes circonscriptions de lôEducation 

Nationale dans les projets éducatifs pour améliorer les relations animateur EEDD ï Rectorat 

et enseignants. 

- Utiliser la publicité avec des images chocs pour toucher le grand public. 

- Aller à la rencontre du grand public dans son espace de vie (résidence, commerces, maisons 

de quartiersé) 

- Parler des dangers pour la santé est un bon moyen de faire changer de comportement. 

- Distribuer des plaquettes aux adultes pour certaines opérations EEDD. 

- Am®liorer lôimage de lô®cologie, faire en sorte quôelle ne soit plus per­ue comme une 

contrainte mais comme un bienfait pour notre propre vie. 

- Faire des choix de priorité. 

- Rester dans le partage de connaissances, dôexp®riences, de comp®tencesé 

- Cr®er plus de liens et moins dôoppositions entre ®lus et associations. 

- Eviter de ne concevoir des projets que pour faire suite aux opportunités du projet, réfléchir à 

plus long terme et à la pérennisation des actions dôEEDD. 

- Intégrer un volet DD à la formation des nouveaux élus, à tous les échelons, mais aussi à la 

formation des enseignants. 
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- Dôabord sensibiliser et ®duquer puis, esp®rer des changements de comportement de 

lôindividu. 

- Faire prendre conscience aux individus du v®ritable co¾t de lôEEDD, valoriser les 

subventions perçues. 

- D®mystifier le DD et lôEEDD. 

 

 

¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale.  

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

- Offre dôune formation professionnalisante, par la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté, 

auprès des associations, dans le but de rencontrer les élus et les collectivités locales. 

- Organiser le maillage du territoire de Franche-Comté, de telle sorte que chaque 

intercommunalit® ait une offre dôEEDD au sens large. 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale 

 

- Sensibilisation des élus, des agents de collectivités au DD, à inclure dans la formation des 

élus. 

- Sensibilisation des professionnels, via les chambres consulairesé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 - 44 -44 

Mercredi 18 mars 2009 

LEGTA Dannemarie-sur-Crête (25) 

44 

 

 

 

 

 

 

Atelier 3 

 

Comment renforcer la formation, les m®tiers et lôemploi des acteurs du territoire ? 

 

 

 

Animateur : Hervé Brugnot, animateur et formateur à la MFR La Roche du Trésor  

Témoin : Jean-Luc Saulnier et Véronique Guislain, directeur et formatrice du CPIE Bresse 

du Jura 

Secrétaire : Véronique Breton, secrétaire du CPIE Bresse du Jura. 

 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re dôexp®riences et analyse des 
freins et des enjeux de la problématique 

 

- Où se situent les employeurs ? 

- Aït-on les moyens de rémunérer les personnes à leur juste valeur, quelle reconnaissance ? 

- Proposition de mutualisation du catalogue formation de la plate-forme dôEEDD de Franche-

Comté. 

- Le schéma est-il le m°me ¨ lôext®rieur de lôEEDD, dans dôautres champs que lôanimation ? 

- La plate-forme dôEEDD de Franche-Comté est un centre ressources. 

- Redéfinir les besoins par rapport aux diplômes ; la redéfinition des métiers est en cours. 

- Les sports nature/environnement, est-ce de lô®ducation ¨ lôenvironnement ? 

- Des structures sont spécialisées pour former des gens mais à différents niveaux 

dôintervention : attention aux amalgames. 

- Attention aux compétences à la sortie des formations.  

- Toutes les formations dites « environnement » ne donnent pas le même niveau au stagiaire. 

- Les employeurs ne devraient-ils pas être eux-même formés car ils sont souvent issus dôun 

domaine ext®rieur de lôEEDD ? 

- Il faut donner du sens aux actions pour un meilleur investissement. 

- Aujourdôhui, il faudrait ne pas prendre les choses comme une contrainte mais comme une 

réelle nécessité.  

- Communication et publicité ï peu de personnes présentes ce jour pour représenter les 

entreprises. On peut penser quôil y a un manque dôinformation de lôEEDD dans le milieu de 

lôentreprise et quôil y a de leur part une m®connaissance des enjeux de ce milieu 

professionnel. 

- Trop parler dôenvironnement tue lôenvie dôagir. 

- Comment agir lorsquôil est question de remplacement des personnes ? (notion de vacataires 

en éducation ¨ lôenvironnement) 

- Comment ouvrir les portes pour former les professeurs et les élus ? 
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- Il ne faut pas perdre le lien avec la nature. Il y a à la fois évolution et disparition de 

formation en EEDD. 

 

Le constat est quôil nôy a pas dôidentit®, de reconnaissance de lô®ducation ¨ lôenvironnement 

en France aujourdôhui par la soci®t® et les d®cideurs. 

Comment cela se passe t-il ¨ lô®tranger ?  

Comment faire plus avec moins de moyens ? 

 

¶ Intervention du témoin : pr®sentation dôune exp®rience  

 

Véronique Guislain présente le champ des formations et des diplômes existant(e)s en 

®ducation ¨ lôenvironnement, pour expliquer la complexit® des fili¯res (niveau IV, niveau III 

et niveau II) qui relèvent de différentes institutions : 

-  Jean-Luc Saulnier entretient lôassembl®e au sujet de l'animation socio-culturelle, niveaux IV 

et III, avec des diplômes incertains car le ministère de la Jeunesse et des Sports a été morcelé 

et a donc perdu de sa crédibilité. 

- Le Ministère de l'Agriculture propose des formations de niveaux III et bientôt IV, avec des 

diplômes plus centrés sur l'accueil en espaces naturels classés, et niveau II avec une licence 

professionnelle. 

- Le Minist¯re de lôEducation nationale a un niveau II, avec une licence professionnelle. 

- LôURCPIE de Franche-Comté conduit une formation indépendante : « Eco-Interprète ».  

 

R®actions des participants ¨ lôatelier identification des freins :  

- On sôy perd un peu dans les diff®rentes formations.  

- Le terme dôanimateur nôest pas clair. Animateur, côest quoi ? Il faut redéfinir le terme et 

surtout le métier. 

- Comment intégrer toutes les ressources environnementales dans des formations en 

structure ? 

- Comment  faire pour répondre  aux besoins réels des structures  dô®ducation  ¨ 

lôenvironnement ? 

- Intervenir auprès des personnes quand elles sont en stage. 

- Intervenir dans le cadre de la formation initiale, et pas uniquement en « prévention » ; il faut 

former les adultes dôaujourdôhui et ne pas mettre toutes les actions en direction des enfants. 

- La probl®matique financi¯re est que, sôil nôy a pas dôargent, il nôy a pas dôaction !!  

- Attention aux messages confus : ils ne sont pas efficaces.  

- Mettre des moyens sur la sensibilisation car, actuellement, il y a désengagement.  

- Les enseignants sont convaincus mais ils nôont pas les moyens de v®ritablement faire de 

lôEEDD. Ils manquent de temps pour refaire d®couvrir le lien avec la nature, prendre du 

plaisir avec la nature pour que les enfants respectent la nature. 

- Où sont les priorités ?  

- Il faudrait former les professeurs des ®coles, côest important. LôEducation Nationale devrait 

remettre lôEEDD au programme. 

- Former les élus qui soutiennent et, pourquoi pas, financent des actions. 

- Un des probl¯mes est quôil nôy a pas de rempla­ant pour les enseignants qui souhaiteraient 

se former. Il nôy a donc pas de volont® politique pour permettre aux enseignants de se former. 

- Ouvrir les portes des entreprises, pour former leurs acteurs. 
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- Aujourdôhui il y a un constat de r®gression en mati¯re dôEEDD. 

 

¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions 

 

- La reconnaissance existe en tant que professionnel dans les m®tiers de lôanimation 

environnement. Cependant, que peut-on faire pour b®n®ficier dôune meilleure 

reconnaissance ? Doit-on se fédérer autour dôun dipl¹me ? Il faudrait arriver à créer un  

dipl¹me dô®tat.  

- La rémunération des personnes titulaires des diplômes et travaillant dans les métiers de 

lô®ducation ¨ lôenvironnement est basse. Les professionnels ne sont pas pay®s ¨ leur juste 

valeur. Les passionn®s de lô®ducation ¨ lôenvironnement, trouvent injuste ce manque de 

reconnaissance. 

- Mutualisation de la définition, de la vision du métier par la plate-forme dôEEDD de Franche-

Comté. 

- Organisation de la recherche et des demandes dôemploi au niveau régional. 

- Formation auprès des employeurs et des salariés des entreprises. 

- Pour développer la formation des professeurs des écoles en EEDD, il est nécessaire que les 

organismes spécialisés puissent intervenir durant les temps obligatoires de formation. 

- La formation des élus est un levier majeur. 

- Il faut identifier plus clairement les compétences EEDD des animateurs sportifs de pleine 

nature. 

- Il faut envisager la cr®ation de f®d®rations dôemployeurs EEDD aux niveaux r®gional, 

national, europ®ené 

- Il faut engager dès que possible la création d'un certificat de qualification professionnelle 

(niveau IV, III, II). 

- Un autre levier est la communication par les médias. 

- Est-ce que le Conseil régional de Franche-Comté pourrait être fédérateur sur ce sujet ? 

Sôil y a une volont® politique de renforcer la formation, les m®tiers et lôemploi des acteurs de 

lôEEDD, il faut que le Conseil r®gional de Franche-Comté soit porteur du projet.  

Il faut profiter de lôAgenda 21 du Conseil r®gional pour quôil sôimplique dans le projet dôun 

Institut de Formation Régional en EEDD. 

Il faut le soutien du Conseil régional de Franche-Comté dans les commissions nationales pour 

cr®er une(des) formation(s) en ®ducation ¨ lôenvironnement. Les deux repr®sentantes du 

Conseil régional de Franche-Comté, présentes à l'atelier, soutiennent clairement cette 

proposition. 
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¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale.  

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

Créer un Institut de Formation Régional en EEDD pour la formation des employeurs, des 

salari®s, des ®lus, des enseignants, des formateurs, des animateursé dans un souci dôune 

meilleure visibilité et de cohérence dans les actions. Une meilleure visibilité afin de ne pas 

confondre formations EEDD avec formations environnement. 

La plate-forme dôEEDD de Franche-Comté doit mutualiser les recherches et les demandes 

dôemploi en EEDD. 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale 

 

Mettre en place une fédération des employeurs EEDD au niveau national pour aider à la 

visibilité et à la reconnaissance de cette filière professionnelle. 

 

Devant lôincertitude du maintien des dipl¹mes, cr®er des certificats de qualification 

professionnelle (CQP) pour réaliser une filière spécifique (niveau IV à II) : au moins un CQP 

de niveau III qui correspond aux réelles compétences attendues d'un éducateur à 

l'environnement dans des structures spécialisées. 
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Atelier 4 

 

Promouvoir la culture du partenariat et de la mise en réseau : 

Quelles conditions de mise en relation et dôorganisation des acteurs de lôEEDD ? 

 

 

 

Animateur : Philippe Joly, directeur de la MFR La Roche du Trésor 
Témoin : Frédéric Villaumé, directeur du GRAINE Rhône-Alpes  

Secrétaire : Stéphanie Nouail, animatrice et formatrice en EEDD au CPIE du Haut-Jura. 

 

 

¶ Introduction / Pr®sentation de la probl®matique par lôanimateur  

 

Après le tour de table, il y a un constat partagé que nous devons travailler en partenariat ! 

Comment améliorer la partenariat pour mieux travailler ensemble avec nos objectifs ? 

Avancer concrètement, au-delà des discours. Comment favoriser plus de coopération ? 

 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re dôexp®riences et analyse des 
freins et des enjeux de la problématique 

 

De quels partenariats parle-t-on ? Financiers, partenaires complémentaires, partenaires de 

m°me comp®tenceé Attention ¨ ce quôon met derri¯re le mot partenariat. 

o Comment sôapproprie-t-on les outils ? 

o Outils créés difficilement appropriables ! Ne correspondent pas souvent au moment, 

au public ! En tant quôanimateur bien souvent on ne les utilise pas. 

o Trop dôoutils qui vont dans le sens : « Il ne faut pasé.. ! è Manque dô®ducation,  de 

sensibilisation. 

o Comment lier solidarité internationale et développement durable ? 

o Ne pas trop borner la notion dôenvironnement ! Arr°ter dôopposer les 

« environnementalistes » et les autres. Il faut arriver à fédérer tous les acteurs 

(complémentarité !) 

o Prendre le temps de la réflexion : que fait-on dans ce partenariat-là ? 

o Conflits dôint®r°ts : parfois le partenariat peut être pris par une association comme un 

risque de perdre un marché ou de mettre en jeu sa survie. 

o Compl®mentarit® des approches ¨ valoriser (essence de lô®ducation) 

o Complémentarités des territoires difficilement mises en place. 

o Problème de marché si les compétences sont à peu près égales : concurrence ! 

o Comment mailler le territoire en évitant les problèmes de concurrence ? 

o Longueur des réponses de financements, des partenariats qui ont du mal à se mettre en 

place 

o Financement de ce temps de partenariat ? Equilibre fragile pour les associations entre 

prendre du temps pour construire le partenariat et la course à la réalisation de projets  
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pour obtenir des partenariats. Les associations nôont plus de subventions de 

fonctionnement ! 

o Association (UFC - Que Choisir ?) : manque de bénévole, de locaux, de financements 

pour prendre le temps de créer, monter des partenariats. 

o Absence dôobjectifs communs, manque de r®alisations concr¯tes. 

o Partenariat basé uniquement sur des structures et non sur des individus qui se 

connaissent, se rencontrenté. Partenariat principalement bas® sur lôhumain. 

o Développement des appels à projets ! 

o Fragilité des associations. 

o Peu de partenariat entre collectivités pour avancer dans un projet : co-financements ? 

Difficultés de monter des projets avec des co-financeurs pour les associations car 

lôing®nierie est alors tr¯s lourde : manque de cohérence dans les partenaires 

financeurs.  

o Crit¯res dô®valuation d®finis ¨ lôavance avec les partenaires. 

o Argent public limit®é. Id®e du m®c®nat ¨ terme ? 

o Respect des initiatives de chacun, de plus en plus dôassociations ont du mal ¨ porter 
des projets dont elles sont ¨ lôinitiativeé. Manque de cr®ativit® avec les appels 

dôoffres et les appels ¨ projets. 

o La nouvelle g®n®ration des professionnels de lôEEDD ne ressent plus les choses ç de 

la même manière è, nôest plus disponible, ne veut plus se rencontrer b®n®volement un 

samedi, un dimancheé Actuellement, le partenariat se fait ¨ lô®chelle humaine sur la 

base du bénévolat mais on atteint les limites pour aller plus loin. 

o Côest lôheure des premiers d®parts en retraite dans ce milieu socioprofessionnel de 
lôEEDD qui a presque 40 ans ; il y aura perte de beaucoup dôexp®riences et de savoirs. 

o Perte des structures dô®ducation populaire ! Disparition de relais support pour 

lôEEDD. 

 

Si on fait de lôEEDD et quôon veut travailler ensemble côest quôon a des valeurs communes, 

côest quôil existe de v®ritables enjeux de changement ! Comme ça concerne tout le monde il 

est important de se mettre autour dôune table pour partager nos valeurs, nos id®es, nos 

connaissancesé.. N®cessit® de cr®er un partenariat pour avancer vers le d®veloppement 

durable. 

 

Les enjeux identifiés :  

- Définition des niveaux de partenariats ; à détailler de façon plus approfondie à une autre 

occasion, côest complexe ! 

- Evaluation 

- Transmission des outils, utilité. 

- Transmission du savoir, comment transmettre nos savoirs, nos connaissances, celles de ceux 

qui vont bientôt partir en retraite ? 

- Formation continue : éducateurs sportifs, bénévoles, autres publics que ceux traditionnels de 

lôEEDD 

- Complémentarité des partenaires 

- Mailler le territoire 

- Moyens : temps, circulation de lôinformation efficace, financiers (coh®rence des partenaires 

financiers) 
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- D®cloisonner lôEEDD ç pure » : solidarité, architecture, culture, mais aussi et avant 

animation/sensibilisation et conservation. 

- Développer des partenariats qui reposent sur des personnes ; lôimportance des ®changes, des 

rencontresé 

- La plate-forme dôEEDD de Franche-Comté. 

- Communication des projets entre les acteurs, lisibilité et connaissance des acteurs. 

- Laisser la place ¨ lôinitiative. Quels types de relations entre les financeurs, les partenaires et 

les acteurs de lôEEDD ? 

- Clarification du cadre juridique au niveau des relations financeurs / acteurs. Les appels à 

projets, les appels dôoffres (la mise en concurrence) sont-ils obligatoires ? Peut-être aller vers 

une promotion du partenariat (rencontre entre un acteur privé et une politique publique). 

Parfois, difficultés de dialogues entre services techniques et administratifs. 

 

Partenariat et réseau ! La plate-forme dôEEDD de Franche-comt® aujourdôhui est une 

structure dô®changes et de construction de partenariats ; elle nôest pas une structure de 

financement. Elle est avant tout un réseau suffisamment « homogène » pour pouvoir avancer 

sur des projets concrets. Principe de cooptation pour les adhérents. Attention au mot 

homogène, ne pas oublier la richesse de la diversité des différents acteurs faisant la force du 

réseau. Cela demande un minimum de préoccupations communes nécessaires pour avancer 

dans des projets. 

On est partenaires quand on se retrouve et quôon a quelque chose ¨ gagner ensemble. 

 

ĄCertaines expériences présentées par des participants : 

 

Agence de lôeau RMC : financements de diverses actionsé. Il existe diff®rentes mallettes, 

valises sur lôeau, des valises non partag®es, non valoris®es : enjeu de ne pas perdre ses outils, 

de pouvoir le transmettre, de ne pas mettre en concurrence. 

 

DDJS : cr®ation dôun guide de formation ç Comment organiser des manifestations 

sportives ? » 

Envisager lôarticulation entre diff®rents m®tiers : ex : animateurs sportifs et animateurs nature. 

 

CCFD : formation dôagriculteurs p®ruviens, ces personnes  ont besoin de rencontrer dôautres 

professionnels pour faire le lien entre local et international. 

Formation de b®n®voles pour des interventions en classe, existence dôoutils mais un r®el 

besoin de partenariat. 

 

CAUE : compl®mentarit® qui sôinstalle entre CAUE, CPIE et lôAtelier Pasteur : ateliers très 

constructifs. 

 

UFC : participation ¨ diff®rentes r®unions publiques, relais dôinformations ¨ lô®chelon local. 

 

LPO Franche-Comté : structure régionale qui porte des projets régionaux avec un maximum 

de co-financeurs, côest tr¯s lourd dans lôing®nierie de projets. 

 

Franche-Comté Nature Environnement : pour mise en place dôun projet d®faut de 

partenariat entre les collectivités. Charte environnement et Agendas 21. 
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En Suisse : formation des pêcheurs et des chasseurs pour améliorer la « sensibilité » au milieu 

naturel proche. 

 

Fédération régionale de la chasse : recensement des zones humides et mise en place de 

formations, de partenariats innovants et qui fonctionnent. 

 

 

¶ Intervention du témoin : pr®sentation dôune expérience  

 

Frédéric Villaumé est frappé par la diversité des acteurs présents ce jour et des propositions. 

 

Le GRAINE Rhône-Alpes a ®t® mis en place sur lôinitiative de personnes : importance de 

lôhumain (d®sir et besoin dô®changer, qu°te de connaissance et de reconnaissance) dans la 

mise en place de partenariats avant les structures ! 

Au départ, au GRAINE : besoin dôun ressourcement professionnel, essentiellement des 

éducateurs environnement et une impulsion au niveau national via le Réseau Ecole et Nature 

ainsi quôune logique de projet (au d®part le programme ®ducatif Rouletaboule). 

Se voir pour se parler, se connaître, se reconnaître même si on ne partage pas tous les mêmes 

valeurs. Attention, on ne peut pas tout partager, on a forcément un socle commun mais aussi 

des différences riches. 

Mise en place dôune charte commune : un puissant outil dôidentit® et de reconnaissance. 

A la base, des Rencontres, des journ®es dô®changesé puis, petit ¨ petit, partenariat avec la 

DIREN et la Région Rhône Alpes pour aboutir à la création du GRAINE. 

Emergence du GRAINE alors m°me quôexistaient d®j¨ sur le territoire des r®seaux structur®s 

et reconnus : FRAPNA R-A, URCPIE R-Aé. Ce nôa pas toujours ®t® facile, ­a ne lôest 

toujours pas ! 

Le réseau seul ne peut pas faire ce que font ses adhérents, le réseau ne représente que le fil qui 

relie tous les acteurs. 

Le GRAINE, aujourdôhui, côest 6 salari®s, une vraie premi¯re marche, un premier d®part avec 

les CPO avec la DIREN, la Région Rhône-AlpeséLôidentification de besoins en animation 

de réseau. 

Budget prévisionnel : 360 000 euros. Le GRAINE vend peu de prestations, il est plutôt dans 

lôaccompagnement et lôinnovation, dans des mission de repr®sentation (t®moin de la diversit® 

des acteurs) 

Il y a une r®elle volont® dôouverture et de rassemblement et une logique de concertation au 

niveau régional. 

Exemple de projet : les éko-acteurs, appels ¨ projets pour enseignants, animateursé. Ce 

projet est nécessairement en partenariat avec les adhérents du réseau. Le GRAINE apporte de 

lôactivit®, essaie dôaller vers une plus grande qualit® p®dagogique. 

Il essaie de simplifier les d®marches de projet pour les enseignants, les animateursé gr©ce 

aux partenariats avec les différents financeurs pour avancer. 

Il y a un enjeu aux niveaux juridique et administratif face aux partenariats. Exemple : un 

projet dôanimations men® dans les ®coles depuis 15 ans par une association dôEEDD 

subventionn® par une commune qui, du jour au lendemain, se transforme en un appel dôoffre ! 

Dans le cahier des charges, on retrouve le projet associatif de cette structure ! Quels sont nos 

arguments pour passer outre ? 
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Les appels dôoffre favorisent des situations un peu compliqu®es, le GRAINE a une vraie 

légitimité pour expliquer ces situations face aux financeurs. 

Quand sur un territoire on est pass® aux appels dôoffre il est difficile de revenir en arri¯re. 

Côest un vrai choix politique, la question de la concertation. 

Attention, ça ne veut pas dire refuser la demande publique ! 

Aujourdôhui encore, il y a un fort besoin dôargumenter pour les projets dôEEDD et leur utilit® 

sociétale. 

 

 

¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions 

 

- Cr®ation dôune ç fruitière » pour la mutualisation. 

- Cr®er moins dôoutils mais plus de temps de formalisation, de mutualisation. 

- Cr®er des lieux et des moments dô®changes, m®langer les diff®rents acteurs. 

- Am®liorer lôimplication de co-financeurs. 

- Rémunérer la phase créative des projets, rien que le fait quôun projet soit construit, pens®, 

innové mérite une rémunération (évite le copier/coller, le manque dôinnovations et 

dôinitiatives)  

- Echange de partenaires entre différentes structures pour apprendre de chacun, pour sortir 

de nos habitudes. Attention ¨ la faisabilit®, aux probl¯mes de survie des associations qui nôont 

peut-être pas les moyens. 

- Site Internet ou autre pour recenser toutes les ressources (mis à jour régulièrement !) 

- Pérennisation des moyens ¨ moyen et long terme, penser ¨ chaque fois quôon cr®® un outil ¨ 

sa pérennisation (Exemple : le guide des ressources en EEDD en Franche-Comté) et besoin 

dôoutils modernes. 

- Mieux conna´tre lôoffre de formation des acteurs, la plate-forme peut être un relais pour 

recenser lôoffre. Dôautres pr®f¯rent sôassocier plut¹t que se former sur tout ! 

- Formalisation dôun plan de formation ¨ lô®chelle de la plate-forme et du réseau. 

- Mise en place de bourses dô®changes et/ou forum (bourses aux outils, bourses aux 

animationsé..) 

- Allier sensibilisation et accompagnement en travaillant avec différents acteurs sur un 

territoire suivant leurs compétences et leurs disciplines. 

- Ne pas exclure du réseau les « autres » : p°cheurs, chasseurs, entreprisesé. 

Faire un effort sur nous pour sortir de notre petit monde. 

- Organiser des grandes journ®es dô®changes type les Rencontres nationales Ecole et 

Nature « Les pieds dans le terrain è dôao¾t 2008 ¨ Pierrefontaine-les -Varans : moment riche 

de transmission et dô®changes.  

- Ne pas oublier les autres publics que les scolaires. Côest difficile de sensibiliser les ®lus, 

on a fait beaucoup de « voyages » mais ça a ses limites ! Ne pas oublier lôaccompagnement 

APRES ! 

- Travailler aussi avec les citoyens, les familles, lôassociation ç Pirouette cacahuète » a 

beaucoup travaill® dans ce sens et aujourdôhui il existe une vraie dynamique locale. 

Sensibilisation mais aussi sensibilit® ¨ la vie, ¨ lôenvironnement ¨ ce qui nous entoure : moyen 

de capter, de toucheré. D®veloppement du sens critiqueé. Le citoyen peut influencer lô®lu, 

côest ce qui pourra permettre dôavancer, de changer ! 
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- Ne pas oublier que malgr® tout lôEEDD est un business : concurrence, rentabilité, salariés 

(aide ¨ lôemploi dans toutes les associations)é quelles faisabilit®s pour les actions 

proposées ? Besoin de coh®rence, dô®quilibre entre les structuresé. 

- Intensification des Conventions Pluriannuelles dôObjectifs, pouvoir sôengager dans 

lôavenir, possibilit® de d®velopper des partenariats en prenant le temps (d®lai) et ®volution 

vers de nouveaux objectifs, de nouvelles initiatives. 

- Pérenniser la vie des associations dans le long terme. 

- Penser à la gouvernance de la plate-forme dôEEDD en Franche-Comté : elle pourrait 

réunir des acteurs mais aussi des concurrents ! Ce nôest pas la direction que prend la plate-

forme aujourdôhui ! 

 

¶ Définition de diverses recommandations  

 

- Décloisonnement : comment lôorganise t-on ? Par la gouvernance ? Par la plate-forme et 

dôautres r®seaux dôacteurs ? 

- Renforcer lôengagement financier des institutionnels, pérennisation des moyens pour la 

plate-forme. 

- Sôorganiser en r®seau type GRAINE pour être reconnu. Certains sont un peu étonnés de 

cette remarque vu que la plate-forme aujourdôhui existe avec un salari® mais pour la plate-

forme il pourrait exister différents plateaux, un des plateaux serait un GRAINE ! 

Côest ¨ chaque acteur de sôimpliquer pour faire fonctionner et pérenniser la plate-forme. 

Aujourdôhui, la salari®e est seulement en CDD ! Un statut associatif avait été émis pour la 

plate-forme mais non accept®. La salari®e est ®paul®e dôun comit® dôanimation.  

La plate-forme est un outil qui reste ¨ construire gr©ce ¨ lôimplication de chacun. 

Pérennisation de la plate-forme : structuration et évolution. 

- Renforcer lôengagement financier des institutionnels, pérenniser des moyens en EEDD. 

- Réaffirmer la priorité  de lôEEDD. 

 

Attentes vis à vis de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté : 

 

o Compilation de lôensemble de lôexistant : outils, acteurs, compétences, 

o Mise en relation des différents acteurs en fonction de problématiques 

communes,  

o Conseils, informations techniques et ressources, 

o Accompagnement des projets, 

o Organisation de journ®es dô®changes entre acteurs et tourn®es vers le grand 
public. 
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¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale.  

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

- Renforcement et structuration de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté : recensement 

des ressources ¨ jour et organisation de journ®es dô®changes : forum, bourses, formation. 

 

- Favoriser la diffusion de lôEEDD aupr¯s des citoyens et au-delà des publics traditionnels. 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale 

 

- R®affirmer la priorit® de lôEEDD par les moyens financiers accord®s et leur p®rennisation. 

 

- Permettre le d®cloisonnement de lôEEDD. Aller vers dôautres partenaires des champs de la 

solidarité, de la culture, de lôarchitecture mais aussi de la conservation. Concevoir des projets 

interdisciplinaires en faisant intervenir une diversit® dôacteurs. Exemple : 

architecture/urbanisme et environnement. 
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Atelier 5  

 

Faire de lôEEDD ¨ lô« Ecole »* : Quels partenaires ? Quelle synergie ? Quels objectifs ? 

Comment travailler ensemble ?  

(* Ecole : de la maternelle ¨ lôuniversit®) 

 

 

Animateur : Jan Siess, enseignant au Lycée Agricole de Montmorrot.  

Témoins : Jacques Adriansen, directeur du Lycée Technologique Priv® Jeanne dôArc de 

Pontarlier  

et  

Jean-Louis Dubois, chargé de mission EDD, Inspection Académique de Haute-Saône. 

Secrétaire : Dominique Moyse, secrétaire du CPIE du Haut-Doubs. 
 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re dôexp®riences et analyse des freins 

et des enjeux de la problématique 

 

Concernant la mise en place dôactions ou de programmes d'EEDD, la quasi-totalité des 

participants ¨ lôatelier est dôaccord pour dire quôils rencontrent des difficultés à trouver des 

financements et des moyens humains pour les réaliser. 

La forte sollicitation des enseignants, le nouvel am®nagement du temps de travail de lô®cole 

primaire, ainsi que la difficulté à relier les différentes disciplines entre elles, apparaissent 

aussi comme des freins. 

Au lyc®e ®galement, il est difficile dôavoir une continuit®, de la transversalit® entre les 

disciplines. 

 

Il faut également, en collège et lycée, faire attention à ne pas reprendre des choses déjà vues 

en primaire car les élèves sont lassés et donc démotivés. 

 

LôEEDD est dans les programmes de lôEducation Nationale, mais il est difficile de trouver 

des actions qui mobilisent les jeunes. Les classes vertes, par exemple, sont importantes mais 

laborieuses à mettre en place. 

Il ne faut pas négliger la notion de durée qui reste fragile. Sur un projet, elle tient à la 

motivation des enseignants qui peuvent, dôun jour ¨ lôautre, °tre las et abandonner. 

 

Dôun point de vue financier, certains regrettent que le Minist¯re de lôAgriculture ne donne pas 

les moyens aux lycées agricoles de mettre en place des actions durables. 

Reste alors lôopportunit® (®coles primaires et secondaires) de travailler avec des partenaires 

priv®s ou des collectivit®s. Mais l¨ aussi, dôune fa­on g®n®rale, les participants sont dôaccord 

pour dire que côest compliqu® pour une collectivit®, par exemple,  de travailler avec 

lôEducation Nationale m°me en amenant des financements. Lôexp®rience de la Communaut®  
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dôAgglom®ration du Grand Besan­on est relat®e ; il nô®tait pas question dôarriver dans les 

classes et dôapporter des s®ances de sensibilisation cl® en main. Cependant, lôEducation 

Nationale a estimé que le projet était déjà trop ficelé. 

 

Il y a un probl¯me de relation entre lôEducation Nationale et les collectivit®s et, n®anmoins, 

les collectivit®s ne peuvent pas travailler sans lôEducation Nationale. 

 

Lôinqui®tude de lôinspecteur dôAcad®mie face aux nombreuses sollicitations ®manant de 

toutes parts et de tous milieux (secteur privé) est justifiée et bien réelle. Des tas de projets 

arrivent de partout, comment faire le bon choix parmi toutes les propositions, parmi toutes les 

structures qui proposent leurs services, leurs compétences ? Comment travailler et construire 

ensemble ? Il y a des incompréhensions totales car les systèmes de fonctionnement sont très 

différents.  

 

Au sein de lôEducation Nationale, il existe le probl¯me du retrait des emplois certes mais  

concernant les programmes, il y a du positif. 

 

Pour faire de lôEEDD ¨ lô®cole, un des enjeux est de faire se rencontrer lôEducation Nationale 

et les partenaires  afin de mettre les choses ¨ plat. Côest un travail en relation avec les charg®s 

de mission EDD de lôAcad®mie qui feront le lien. 

LôEducation Nationale sôest recentr®e sur les savoirs. Il faut prot®ger lô®cole et la mise en 

îuvre des apprentissages fondamentaux, éduquer à la responsabilité. Pour cela, il faut du 

temps pour se concerter entre enseignants, entre partenaires, et du temps pour modifier son 

rythme de travail.  

Les enseignants nôont plus assez de moyens, côest la course aux financements. 

Les moyens financiers offrent de grandes disparités entre école primaire, collège et lycée. Là 

o½ côest le pire, côest ¨ lô®cole primaire. 

 

Un fort enjeu de formation des enseignants existe également. Beaucoup trop ignorent ce 

quôest le d®veloppement durable et parmi ceux qui m¯nent des actions dôEEDD beaucoup 

sont naturalistes alors que le d®veloppement durable, ce nôest pas que la nature. Il est difficile 

de revenir aux vrais enjeux de la planète. 

 

Il y a inadéquation entre les besoins de lô®cole et le temps imparti aux enseignants, entre les 

envies des collectivit®s locales et les moyens en personnel  de lôEducation Nationale. Cela ne 

peut pas marcher.  

Comment cela se passe t-il en terme de mise à disposition de personnel ? 

Les directeurs, proviseurs, rencontrent des difficultés à mobiliser les enseignants de collèges 

et lycées. Comment faire ? 

Le mot projet fait souvent peur aux enseignants donc il faut chercher comment aider des 

enseignants qui veulent entrer dans la démarche à se mettre en projet. 
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¶ Intervention de deux témoins  

 

M. Jacques Adriansen pr®sente bri¯vement les activit®s dôEEDD men®es au Lyc®e Jeanne 

dôArc de Pontarlier dont il est directeur : 

 - Am®nagement dôune ancienne voie de chemin de fer entre Doubs et Pontarlier. Sur 

ce projet, il a été très intéressant de mutualiser autour de cette action et de réunir le 

Conseil général du Doubs, la DDE, la mairie de Pontarlier, la Communauté de  

communes du Larmont et le CPIE du Haut-Doubs. Cela a donné une réelle 

valorisation au travail des jeunes. Le corps enseignant a relevé une forte motivation 

sur ce projet,  ce qui est un  élément révélateur !  

   - Sensibilisation à la production de déchets : visite de terrain, fédération de plusieurs 

classes au sein du lycée et dans dôautres lyc®es de la ville. 

 - La volont® politique du lyc®e est de mener ce genre dôaction. Cependant, il est 

difficile de trouver les financements. Est-ce que ce dernier point sera le travail de la 

plate-forme ? Si nous ne sommes pas capables de trouver des financements, nous ne 

pouvons rien faire. 

 - Chaque année un nouveau projet est proposé aux élèves. 

 - Cette ann®e, le lyc®e travaille ¨ la mise en place dôun Agenda 21 et ¨ la continuit® 

des activit®s de lôassociation qui travaille pour un accompagnement au Burkina 

Faso : scolaire, sant®, jardinage, eaué Côest un merveilleux moyen de mobiliser les 

jeunes, très formateur ! Ces travaux leur apprennent à mesurer toute la dimension de 

la prise de responsabilités.  

 - La mise en place de tels projets nécessite des efforts dôorganisation en terme 

dôemploi du temps. 

 - Tout cela reste malgré tout la meilleure façon de sensibiliser les jeunes au 

développement durable. 

 

M. Jean-Louis Dubois pr®sente les actions en EEDD au sein de lô®cole primaire pour lôann®e 

scolaire 2007-2008 (présentation Power Point). 

Conclusion : il se fait beaucoup de choses dans lôenseignement dôo½ la n®cessit® de mettre en 

place une m®diation entre les usagers de lô®cole et de cr®er des infrastructures ¨ installer 

autour de lô®cole. 

Il est temps de ne plus faire que de la sensibilisation mais de faire tout court, dôagir !  

Eduquer au choix côest bien mais  que fait-on maintenant ?  

Beaucoup dôassociations dô®co-citoyens se mettent en place. 

La nécessité de rendre concrètes les actions est bien réelle. Elle permet de  toucher des publics 

différents et de voir le résultat. Au-delà de la mise en place des actions, cela crée une 

dynamique. 
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¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions 

 

- Vivre des choses particuli¯res en classes vertes côest bien mais des petites choses peuvent 

être mises en place dans la classe, notamment en maternelle : exemple du tri du papier, de la 

lutte contre le gaspillage. 

- Parcours scolaire : créer un passeport proposant plusieurs objectifs à atteindre sur la scolarité 

de lô®l¯ve. Aller vers une progression logique. Construire un parcours (passeport, programmes 

pluriannuels). On ne réfléchit peut être pas assez pour éviter la redondance au cours de la 

scolarité des élèves. 

Cette notion de parcours est intéressante : exemple de lôAtelier Pasteur qui accompagne des 

classes pendant 3 ans.  

Idée de créer un passeport pour un élève qui entre dans un établissement et qui propose 

différentes formes de sensibilisation en fixant un certain nombre dôobjectifs. Imaginer 

quelque chose de pas trop contraignant. 

- Proposer différentes approches pédagogiques. 

- Importance de travailler ensemble. 

- Conserver les postes de charg®s de mission, de coordonnateurs et dôanimateurs au sein de 

lôEducation Nationale. 

- Formation des enseignants sur la base du volontariat et formation des médiateurs. 

- Importance du terrain pour sensibiliser les élèves et leur donner un esprit critique. 

- Mettre en place des projets soutenus par les communes et importance de conserver ces 

partenariats sur la durée (coût). 

Le FRAPIL (Fonds R®gional dôAide au Projet Innovant dans les Lyc®es) donne une aide sur 

une partie des actions, environ 10 000 ú / lyc®e. Côest encourageant. 

- La notion de projet sur un territoire. Est-ce que cela  peut être une piste de discussion ? 

Nécessité de revivre des choses réelles comme, par exemple, le compost et ne pas abreuver les 

élèves de théorie.  

- Dans les lycées agricoles, on est obligé de faire des sorties sur le terrain, donc cela facilite la 

sensibilisation. Côest plus difficile dans lôenseignement g®n®ral.  

- Besoin pour lôinspection de rencontrer les intervenants, de les conna´tre.  

Connaître les associations, limiter les interventions dans le temps et dans la durée, les 

réglementer.  

Il faut des lieux de rencontre, dô®changes. Il faut apprendre ¨ se conna´tre car les diff®rents 

acteurs nôont pas les m°mes objectifs.  

- Les collectivit®s financent des actions que lô®cole ne pourrait pas financer.  

- N®cessit® de cr®er des postes au sein de lôEducation Nationale, des postes dôenseignants 

d®tach®s qui servent dôinterm®diaires entre les collectivit®s et lôEducation Nationale. 

- Il y a des bonnes volontés, des enseignants militants. Il faut profiter des Agendas 21 qui sont 

de véritables leviers qui vont fédérer les énergies. Il faut également privilégier la cohérence, le 

travail sur les programmes. Avec les ®lus, on peut travailler ¨ lôam®lioration du cadre de vie 

par lôam®nagement de locaux, car ce sont  eux qui financent. Lô®cole devient un  lieu central 

dô®change, de r®flexion et cela permet la remise au centre de lô®l¯ve avec une conduite 

responsable. Il faut faire avec lôexistant et essayer de travailler avec. Côest le noyau central du 

d®veloppement durable ¨ lô®cole. 
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- La région Franche-Comt® sôest lanc®e dans une d®marche Agenda 21 pour 24 lyc®es qui ont 

®t® accompagn®s par un bureau dô®tude. Le bureau dô®tude repr®sente une personne ressource 

qui apporte son aide au responsable de la mise en place de lôAgenda 21 dans lô®tablissement. 

Depuis 2006, ils ont pr®par® un plan dôaction et, ces derni¯res ann®es, ils le mettent en place. 

Progressivement, la R®gion sôest rendue compte quôil y avait besoin dôun bonus financier 

pour les établissements scolaires. Côest 5000 ú. La contrepartie est de dire o½ ont ®t® affect®s 

les fonds.  

Il y a beaucoup de bénévolat dans la mise en place des Agendas 21 ce qui a permis la 

réorientation de certains projets : faire la même chose autrement. 

Le développement durable est contenu dans les disciplines mais éparpillé. En Franche-Comté, 

chaque établissement scolaire aura un correspondant EEDD (professeur, administratif, 

agenté) pour faire le relais entre lôinstitution et lô®tablissement. Le correspondant EDD de 

lô®tablissement est bénévole. 

Côest un r®seau par lequel on peut faire conna´tre ce qui existe. Côest une opportunit® ¨ saisir ! 

La circulation de lôinformation se fait par voie ®lectronique.  

Au niveau des collèges, ils vont commencer à se mettre aussi en Agenda 21 : mise en place de 

comit® de pilotage, d®signation de correspondant, mise en place dôun programme dôactioné 

l¨ aussi, il faut saisir lôopportunit® ! 

Quand on travaille autour de lô®tablissement, on peut impliquer les ®l¯ves. 

Lô®ducation ce nôest pas seulement faire circuler lôinformation. Il faut donner aux jeunes 

lôimpression quôils peuvent agir sur le r®el dôo½ la n®cessit® de mettre en place des projets 

collectifs. 

- Dôapr¯s les participants, côest le r¹le de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté de 

travailler à ces améliorations mais en valorisant le coté humain, en créant des moments de 

rencontre. 

 

 

¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale.  

 

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

- Maintien ou création de postes de charg®s de mission, de coordinateurs et dôanimateurs. 

 

- Cr®ation dôun r®pertoire dans lequel les intervenants sont identifi®s, valid®s. Formalisation 

des lieux et des temps de rencontre pour la concertation, la f®d®ration, lôancrage des actions 

dans le territoire local. 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale 

 

- Construction de parcours cohérents : programme pluriannuel, passeport, outils dô®valuation. 

 

- Besoin en formation inter-catégorielle ou interprofessionnelle. 
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Atelier 6 

 

Comment faire ®voluer les modes de financement de lôEEDD ? 

 

 

Animateur :  Benoît Deboskre, codirecteur du CPIE du Haut-Doubs. 

Témoin :  Pierre Feuvrier, directeur-adjoint de lôEPTB, MNEP. 

Secrétaire :   Véronique Stab-Nicod, codirectrice du CPIE du Haut-Doubs. 
 
 

¶ Introduction et r®sum® de la pr®sentation de la probl®matique par lôanimateur 

 

Sôil y avait un sous-titre ¨ cet atelier il sôintitulerait : mode de relation contractuelle en faveur des 

actions dôEEDD.   

Cet atelier est important car il pose de vraies questions sur les financements au regard du glissement, 

depuis quelques années, vers le champ des marchés publics avec parfois des problèmes, notamment 

administratifs et de mise en concurrence entre associations (souvent partenaires par ailleurs).  

Deux autres questions encore, aussi importantes, peuvent être traitées :  

-      celle de la relation entre le payeur et celui qui réalise : relation de prestation au 

détriment de celle de partenaire ? 

-      celle de lôinitiative du projet. 

 

¶ Références bibliographiques pr®sent®es par lôanimateur : 

-      « Etude argumentaire sur le partenariat et les relations contractuelles entre les 

associations dôenvironnement et les pouvoirs publics è (Centre National dôAppui et de 

Ressources Environnement ï CNAR Environnement) 

-      « Le financement (public) des associations : une nouvelle donne, de nouveaux 

besoins » (Conférence permanente des coordinations associatives ï juillet 2008) 

-      « LôEtat et les associations : avantages, exigences, risques dôune collaboration » 

(article du CJFI ï Avril 2006) 

-      revue JURIS n° 384 du 15 septembre 2008 

 

¶ Quatre crit¯res, pr®sent®s par lôanimateur, qui ne doivent pas contraindre la collectivit® 

aux règles de la commande publique  

(source : Brigitte Clavagnier, avocat en droit et fiscalité des organismes sans but lucratif à 

Alcyaconseil et rédactrice en chef à la revue JURIS)
©

  

1 - lôassociation est ¨ lôorigine du projet. 

2 -  la personne publique, en raison de lôint®r°t g®n®ral qui sôattache ¨ une activit® initi®e par une 

association, et au vu de lôimportance quôelle rev°t ¨ ses yeux, exerce un droit de regard sur son 

organisation et lui accorde le cas ®ch®ant des financements (doné). 

3 -  lorsque des personnes publiques cr®ent pour g®rer un service un organisme dont lôobjet statutaire 

exclusif est de gérer ce service et sur lequel elles exercent un pouvoir de contrôle comparable à 

celui quôelles exercent sur leurs propres services. 

4 - compte-tenu de la nature de lôactivit® et des conditions dans lesquelles elle sôexerce, 

lôassociation ne peut être regardée comme un opérateur intervenant sur un marché non 

concurrentiel (quand il y a convergence entre objectifs du commanditaire et du « prestataire »).  
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Exemples :  

- lôobjet statutaire de lôassociation 

- sa situation géographique 

- la longue exp®rience de lôassociation en mati¯re dôEE 

- des compétences reconnues par un label national, garant de la qualité des actions 
- la participation de lôassociation au d®veloppement local du territoire 

 

¶ Rappel de quelques notions (lexique) par lôanimateur : 

- délégation de service public 

- gestion déléguée de service public 

- « contrat dôassociation » au service public 

- commande de la collectivité sans mise en concurrence 

- appel dôoffre de march® public 

- subvention avec convention « dôobjectifs » 

- caution ou garantie dôemprunt 

 

 

¶ A partir de lôexistant et des besoins, mise en lumi¯re des freins et des enjeux de la 
problématique 

 

Tour de table 

 

- Nous nous trouvons en concurrence avec les Accompagnateurs en Moyenne Montagne (AMM). 

Nous ne disposons pas de brevet dô®tat donc nous ne pouvons pas proposer le même type de 

sorties. Par contre, eux, proposent également des animations. Cette concurrence est liée au tarif 

proposé (parfois gratuit en fonction des partenaires financiers) : on sent dans les relations des 

difficultés de territoire. Lorsque le ministère a essayé de mettre en place des brevets 

professionnels EEDD ce sont les AMM qui ont été le plus représentés car ils sont 

professionnalisés. 

- Problème de critères : fiscalisé et non fiscalisé. 

   - Les problèmes financiers sont les préoccupations des personnes embauchées dans les structures : 

probl¯mes qui apparaissent en fonction de lôimportance de lôassociation qui grossit avec des 

salariés ; tant quôil ne sôagit que de b®n®voles il y a moins de probl¯me.  

- Problème de concurrence « verticale » (réseau) 

      - Essayer de trouver des solutions actuelles : modifier les objets associatifs propres ¨ lôassociation   

et laisser de la place à chacun pour survivre.   

- Par rapport aux partenaires financiers : problème de crédibilité de toutes les associations face au 

besoin de répondre aux actions EEDD.  

   - Problème aussi des associations à la base militantes : problème des bénévoles qui sont de moins 

en moins nombreux, côest moins ®vident que par le pass®, on travaille de plus en plus dans la 

dynamique « entreprise è. Nous sommes des professionnels de lôEEDD qui doivent r®pondre ¨ 

des appels à projets.  

- On peut °tre inquiet de la concurrence, côest parfois aller ¨ lôencontre de ses convictions. 

- Il faut à chaque fois justifier lôint®r°t des associations, rien nôest jamais acquis, il faut toujours 

d®fendre sa position vis ¨ vis dôune collectivit® ou dôun commanditaire.  

      - La recherche de nouveaux financements ou dôautofinancement pour la fin des aides 

« tremplins ». De nouveaux produits arriverontïils au  même niveau financier que les aides ? 

Dôo½ la question : les associations arriveront-elles (doivent-elles arriver) à 100 %  
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dôautofinancement ? Actuellement, nous b®n®ficions entre 80 % et 20 % dôaides (sur posteé) : 

soutien minimum au fonctionnement « aide incompressible » ? 

- Il est mentionn® des exemples dôactions men®es et qui ne sont pas valoris®es (exemple : 

renseignement grand public é). 

- Probl¯me de lôagr®ment touristique  

- La convention permet de bien cadrer les choses et les attentes, côest parfois difficile de cadrer 

pour le public (il faut faire savoir qui finance).  

- Les associations ont bien évolué : les nombres dôemplois et la masse salariale ont beaucoup 

augmenté.  A un moment donné il faut « faire fonctionner les machines » (pérennité des 

emplois). On peut se poser des questions quant ¨ lôavenir des associations militantes car elles 

aussi doivent partir ¨ la recherche dôargent, garderont-elles leur politique militante ?  

- Face à la fin des aides sur poste : que trouver pour combler ces manques ?  

   - Notre profession accepte que lôon re­oive des agr®ments (ex : Jeunesse et Sports)  mais ne fait 

pas elle-même « son ménage è en pr®cisant qui peut faire ou non de lôEEDD.  Le label joue 

également un rôle de reconnaissance. Attention, il faut que lôon soit capable de faire notre 

ménage interne pour prouver, démontrer notre utilité sociale.  

- Au niveau des collectivités, un technicien ne peut pas vraiment agir, il faut que cela vienne de 

plus haut, de lôéchelon politique. Le technicien répond aux exigences des politiques donc il 

faudrait quôil y ait un nouveau projet de loi voire pourquoi pas un nouveau statut !  

   - Attention les aides au fonctionnement nôexistent plus depuis tr¯s tr¯s longtemps. Aujourdôhui,  ce 

ne sont que des aides sur des actions très précises à réaliser.  

- Un intérêt est de montrer que lôon travaille sur du long terme et pas au cas par cas. Cela permet 

de travailler en confiance, progressivement, de ne pas faire que du ponctuel. Nous disposons 

n®anmoins de plus de temps car les avenants annuels sont moins contraignants é Mais, parfois, 

les partenaires financiers nôaiment pas sôengager sur du long terme : cela représente une 

contrainte budg®taire (côest le cas en ce moment). Ils sont plus rassurés si les conventions sont 

uniquement annuelles. Les problèmes reviennent lors des changements dûs aux élections. 

 

¶ Intervention du témoin : pr®sentation dôune exp®rience - Pierre Feuvrier. 

 

Il existe différentes formes de contractualisation :  

- la convention (Convention Pluriannuelle dôObjectifs, accord-cadreé) qui peut °tre soit sous 

forme de dons, soit sous forme dôactions tr¯s pr®cises. La collectivité recherche un travail 

particulier (comp®tence sp®cifique) ou côest lôassociation qui initie une action et qui recherche 

un partenaire financier.  

- la prestation : la collectivit® ach¯te une prestation ou un travail ¨ titre on®reux. Lôacheteur (la 

collectivité) a obligation de transparence de procédure ou de concurrence : appel dôoffre, 

délégation ou consultation avec seuil des marchés publics de 4 000 euros à 20 000 euros 

depuis peu (cf nouveau code des marchés publics : décrets du 1
er
 août 2006, 26 décembre 

2007, 19 décembre 2008). Jusquô¨ ce seuil, la collectivit® peut lancer ou non un appel dôoffre 

ou une consultation.  

      La prestation appelle la concurrence. Il existe deux types de concurrence :  

¶ la concurrence territoriale (avec des limites de territoire pour chaque structure)  

¶ la concurrence verticale : côest par exemple la structure r®gionale qui va se positionner 

et b®n®ficier de la r®mun®ration au d®triment des structures locales quôelle est cens®e 

repr®senter. On le constate et côest facile car les structures locales ne sont pas toujours 

professionnalis®es. Côest mauvais pour lôancrage des structures locales. 
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Avantages pour les associations :  

- ressources financières nouvelles ou complémentaires 

- nouveau partenariat 

- cahier des charges pr®cis (quand il lôest) 

- recherches de cofinancement inutile ou optionnel 

- sécurité lors de la signature 

- reconnaissance  

- pas dôautofinancement 

 

Inconvénients :  

- lôassociation devient un opérateur (prestataire) comme les autres 

- le probl¯me des b®n®voles. Les projets demandent plus de professionnels dôo½ le besoin de 
formation  

- la concurrence entre associations parfois proches (géographiquement et relationnellement) et 

de plus en plus avec le secteur marchand « traditionnel » 

 

 

Concernant les associations, elles touchent des subventions car elles recherchent des financeurs pour 

monter des projets. 

Les 20 % dôautofinancement sont un mythe car aucun texte ne le pr®cise au niveau national. Chaque 

collectivité fait comme elle veut : elle fait son propre r¯glement de subventions, et ce nôest pas 

toujours le même : parfois 20 % dôautofinancement, parfois financement à hauteur de 50 % ou de 70 

%.  

Les r®gions ®crivent d®sormais le r¯glement de subvention (mode de fonctionnement, avec ce quôelles 

financent et à quel taux ) : chacune définit son propre règlement de subvention. Cela peut engendrer 

des difficultés lorsque lôon travaille avec plusieurs r®gions ou d®partementsé.  Côest la jungle, ce 

nôest pas toujours tr¯s clair, doit-on uniformiser ou pas ?  

On peut, au cas par cas, négocier (le r¯glement de consultation, lôautofinancementé). Il faut pour cela 

que lôaction soit bien conforme ¨ lôobjet de la structure.   

 

La non-définition, le non-statut : entreprise-association ou association entreprenante. Une association 

ne devrait pas ou peu faire de résultat excédentaire. Désormais, les associations se positionnent avec 

des raisonnements dôentrepriseé Certains cr®ent m°me des associations pour r®pondre ¨ des appels 

dôoffre (exemple en Rh¹ne Alpes). 

Les entreprises ont parfois intérêt à créer des associations car côest parfois plus avantageux : net de 

taxes, pas soumis à la TVA donc, moins cheré  

 

Si côest la collectivit® qui est ¨ lôorigine du projet et qui définit les besoins de ses actions éducatives, 

deux solutions : 

1 : elle le fait toute seule : en embauchant par exemple des Ambassadeurs du Tri.  

2 : elle ne veut pas faire et elle fait appel à des intervenants extérieurs : côest donc une prestation de 

services et on respecte le code des marchés publics.  Le prestataire doit alors respecter un cahier des 

charges écrit.  

 

A la fin des années 1990, le code des marchés publics sôapplique : avant cette date, formation et 

®ducation nôy ®taient pas soumisé Depuis 1999, nous sommes en phase de durcissement des appels 

d'offre pour tout notamment au niveau de la publicité afin de communiquer sur leur participation 

financière pour une meilleure image au niveau des b®n®ficiaires. Ce durcissement sôexplique car, 

parfois, les collectivités confient des missions à des prestataires mais ceuxïci ne communiquent pas 

sur les financeurs.  
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Actuellement, certaines collectivités choisissent de ne pas faire des appels dôoffre dans le domaine de 

lô®ducation mais font des appels ¨ projets : faire quelque chose ensemble avec une ma´trise dôouvrage 

partag®e (interm®diaire entre prestation et appel dôoffre) en laissant aux associations leur part 

dôinitiatives. Côest sans doute un bon compromis. 

 

 

¶ Questions pos®es ¨ la salle par lôanimateur 

 

o les associations doivent-elles sôadapter ? Les associations doivent-elles être 

considérées comme de « simples » prestataires ou encore comme des partenaires ? 

o quid de la nature juridique de leur relation ? 

o quid de lôint®r°t g®n®ral et du projet associatif ? Est-il mis à mal ? 

o quid de lôinnovation sociale ?  

o quid de la capacité à initier ses propres projets ? 

o quelle conséquence fiscale ? 

o cette mise en concurrence est-elle néfaste à la dynamique des territoires, à la 

dynamique associative ? 

o en découle t-il une concurrence entre les associations ? 

o est-ce devenu un passage oblig® pour assurer la survie de lôassociation ? 

o le sens même du projet éducatif des éducateurs ¨ lôenvironnement, est-il menacé ? 

o quid des clauses environnementales ? 
 

 

¶ Certaines expériences présentées par des participants : 
 

LôOPIE Franche-Comt® nôa pas les moyens de se former. Elle se situe pour lôinstant dans la 

connaissance. Les subventions ne sont que sur projets : inventaire, par exempleé Elle fonctionne 

surtout avec des subventions du minist¯re de lô®cologie par lôinterm®diaire de la DIREN pour porter 

des données à la connaissance : publication dôatlas sur la Franche-Comté, par exemple. La plupart des 

données sont collectées par des bénévoles. En Franche-Comt®, lôOPIE travaille en accord avec la LPO 

sur certaines ®tudes et r®alise des prestations pour certains cabinets dô®tude.  

 

La fédération Doubs Nature Environnement reçoit des subventions du minist¯re de lô®cologie pour la 

R®serve Naturelle Nationale de Cl®ron et met en îuvre des prestations en animation sur le Pays Loue-

Lison.  Son budget se constitue de 30 % de subvention et le reste en prestation. Il nôest pas facile 

dôobtenir gain de cause au sein du réseau FNE qui a une organisation pyramidale ; au niveau 

départemental, chacun a développé des activités propres (exemple : les animations en EEDD). La 

f®d®ration nôest pas franchement affich®e par rapport aux autres associations qui ont développé ces 

animations (concurrence de territoire).  

 

Le CPIE de la Vall®e de lôOgnon a deux gros commanditaires : des appels dôoffre lanc®s par la 

CAPM, un partenariat sur la durée et co-construction sur les projets avec le Conseil régional de 

Franche-Comté (via lôURCPIE) : côest une convention pluriannuelle.  

 

Le Syndicat Mixte du Marais de Saône élabore, depuis 2003, un système de convention qui développe 

les animations touristiques avec des co¾ts inf®rieurs au march® publicé Il est relativement libre donc, 

pas de remarque sur le système de travail. Les visites sont gratuites et autofinancées par la structure. 

Cependant, le syndicat se demande, dans le contexte actuel sôil ne devrait pas faire payer les visites. 

Aujourdôhui, la collectivit® doit aller chercher des financements complémentaires pour faire aboutir 

ses projets. Le syndicat attend beaucoup de la plate-forme dôEEDD de Franche-Comté.  
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LôAtelier Pasteur de Dole est financé par des subventions. Il réalise des projets avec la collectivité 

mais tend d®sormais vers les appels dôoffres avec contrats de prestations. Il y a parfois des probl¯mes 

de r®tractation. LôAtelier d®veloppe ses activit®s vers le priv® pour compenser le retrait des 

collectivités publiques locales. La mise en concurrence nôest, pour lôinstant, pas r®ellement ressentie.  

 

 

¶ Identification des leviers pour des améliorations, des solutions (tour de table) 

 

o Côest peut-être le moment de se développer. Auparavant, on était quelques-uns, 

désormais on est plus nombreux ; ça a peut être accru la concurrence entre les 

structures mais plus on se structurera tous ensemble plus on aura du poids.  

o Les associations doivent  se structurer pour défendre les intérêts de cette branche 

professionnelle. Nous manquons de lobbying. 

o Dôune mani¯re g®n®rale, dans lôenvironnement, il y a beaucoup plus de moyens 

quôavant. Les moyens sont encore en augmentation malgr® le d®but de la crise.  

o La p®riode est favorable aussi au niveau de lôinter associations : les associations 

travaillent beaucoup ensemble, même issues de réseaux différents.   

o Il y a ®galement une force de b®n®voles dans la protection de lôenvironnement et 
m°me dans lô®ducation : le bénévolat est désormais lié au plaisir retrouvé dans 

lôaction.   

o Dans le secteur de lôEEDD les personnes se sont professionnalisées (exemple : une 

personne réalise 200 animations par an) ce qui facilite et permet de financer les 

associations.  

o Il faut rechercher dôautres partenaires : exemple des partenaires privés. 

o Il y a d®veloppement dôactions mais en accompagnant les structures existantes 

(exemple de la CAPM) : de la subvention au marché public. La tendance est de plus 

en plus vers le marché public  car elle permet le contrôle des dépenses et un suivi plus 

rigoureux.  Les associations en répondant à des marchés publics, ont pu grâce à ces 

financements se redynamiser. Les projets sont souvent construits ensemble.  

o Une collectivité contractualise avec les associations mais, depuis quelques mois, est à 

la recherche également de financements complémentaires (exemple : Europe) : nous 

devons fournir un effort nécessaire pour créer des indicateurs de suivi, pour se 

structurer, montrer ce que lôon sait faire. Il faut garder ¨ lôesprit que m°me derri¯re un 

appel d'offre, il y a des personnes qui se connaissent. 

o La concurrence peut être parfois saine. Attention toutefois à bien définir concurrence 

et complémentarité.  

o Comment faire prendre en charge les actions que lôon fait et qui ne sont pas 
rémunérées : aide ¨ caract¯re dôutilit® sociale, aide sur la mise en place dôun Pays, 

aide pour couvrir la part incompréhensible liée à notre mission sociale définie par nos 

statuts ? Il faudrait parvenir à faire valider une aide de fonctionnement pour notre 

volet utilité sociale en lien avec les autres réseaux associatifs (synergie au niveau 

départemental et au niveau national) 

o Nous nôavons pas de gouvernance : « je môempare des choses et du coup je suis 

légitime »  Faut-il créer un syndicat professionnel ?é Il faut que lôon ait un 

organisme représentatif et légitime reconnu  par tous les acteurs. 

o Attention à ne pas trop noircir le tableau : on a en ce moment une bonne 

repr®sentativit®, un bon r®seau, de bonnes relationsé 

o Il faut faire valoir lôutilit® sociale pour que les associations arrivent ¨ boucler leur 
budget. Il faut structurer la filière et la branche EEDD et la faire reconnaître au niveau 

national.  Exemple : différence de salaire entre un technicien forestier et un animateur- 
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technicien. Suggestion : la convention collective de lôanimation doit-elle être remaniée 

au niveau national ? Faut-il la revoir  pour diminuer la différence ? 

o D®velopper les conventions pluriannuelles dôobjectifs : faire valoir lôactivit® sur 

plusieurs années. Mais attention, la CPO ne garantit rien car la collectivité ne peut pas 

engager lôargent quôelle nôa pas encore vot®. Il est vrai que les CPO rassurent les 

associations sur les th¯mes dôinterventions pour les ann®es ¨ venir : définir ensemble 

ce que lôon va faire sur plusieurs ann®es sur des th¯mes, permet de clarifier les choses  

et dô®viter lôeffet guichet. Pour la collectivité cela permet aussi de budgétiser les 

actions envisagées. 

o Un contrat dôEEDD est ¨ cr®er et ¨ inventer du même type que le « Contrat de 

rivière » : cela permettrait de travailler moins au coup par coup et de façon  moins 

concurrentielle.  

o Il faut travailler tous ensemble sur des tr¯s gros projets, faire des projets dôenvergure 
plus importante. Il faut faire dôentr®e un projet global et coh®rent ¨ lô®chelle dôun 

territoire, dôun bassin de vie.  

o Et la participation du public ? En France, on a pris lôhabitude que lôEEDD soit gratuite 

ce qui nôest pas le cas ¨ lô®tranger.  De plus, cela d®valorise un peu lôaction ou le 

prestataire. Il faudrait envisager quôune taxe soit revers®e ¨ lôEEDD : prélevée sur 

qui ? Comment ?   

o Diversifier les aides au financement : privé, bénéficiaire,  taxe reversée EEDD : faire 

une étude de marché pour déterminer si le public est prêt à payer et combien ?  

Proposer de nouveaux produits.  

o Cr®er un label de qualit® que les associations sôengagent ¨ respecter.  

o Mettre en place des contrats de gouvernance collective : objectif partagé !  

o Clarifier les textes au niveau social pour aider les associations à se positionner : côest 

la jurisprudence.  
 

 

¶ Quelques questionnements et idées de synthèse :  
 

ü les associations arriveront-elles ¨ 100 % dôautofinancement : actuellement 80 % et 20 % 

dôaides (sur poste le plus souventé) : soutien minimum au fonctionnement (« aide 

incompressible ») ? 

 

ü Imposer des clauses éthiques dans les consultations 

 

ü Rapprochement vers /avec le privé pour de nouvelles sources de financement 
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¶ Sélection des 4 recommandations présentées lors de la table-ronde finale.  

 

 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle de la Franche-Comté 

 

Avec la probl®matique de cet atelier il nôa pas ®t® possible dôidentifier des recommandations 

« spécifiquement » francs-comtoises. 

 

Ą Recommandations ¨ lô®chelle nationale (et donc r®gionale) 

 

1 - Se structurer pour défendre les intérêts de la branche professionnelle (on manque de lobbying et 

pourtant on représente un pan de la société civile).   

1ô - (Sô)imposer des clauses de d®veloppement durable (label, agr®ment, engagement..) 

 

2 - Privilégier les appels à projets : ensemble faire quelque chose avec une ma´trise dôouvrage partag®e 

(solution intermédiaire entre convention et appel offre / clarifier les textes de lois) en laissant à chaque 

structure (association, collectivit®é) sa part dôinitiative. 

 

3 - Diversifier les sources de financement : privé, bénéficiaires,  taxe dédiée EEDD  (étude de marché : 

combien le public est-il prêt à payer ? proposer de nouveaux produits)  

3ô ï Maintenir lôaide au fonctionnement incompressible pour la fonction dôutilit® sociale et territoriale 

des associations. 

 

4 ï Créer un « Contrat dôEEDD » : multi-partenarial, collectif (objectifs partagés), sur plusieurs 

années et sur un territoire cohérent. 
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PRESENTATION DES 24 PROPOSITIONS  

PAR ATELIER  

ET PAR NIVEAU,  

REGIONAL ET NATIONAL  
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Table-ronde : « Les recommandations issues des Ateliers » 

 

Animée par 

Emmanuel REDOUTEY, responsable pédagogique du CPIE du Haut-Doubs 

 

 

 
Intervenants 

¶ Frédéric Sergent, responsable p®dagogique du CPIE de la Vall®e de lôOgnon, 

animateur de lôAtelier 1 

¶ Michel Maublanc, directeur de lôAtelier Pasteur, animateur de lôAtelier 2 

¶ Hervé Brugnot, animateur et formateur à la MFR La Roche du Trésor, animateur de 

lôAtelier 3 

¶ Philippe Joly, directeur de la MFR La Roche du Tr®sor, animateur de lôAtelier 4 

¶ Jan Siess, enseignent au lyc®e agricole de Montmorrot, animateur de lôAtelier 5 

¶ Benoît Deboskre, codirecteur du CPIE du Haut-Doubs, animateur de lôAtelier 6 

 

 

Objectifs de la table-ronde 

 

¶ Exprimer les propositions des Ateliers issues dôun maximum de personnes 

¶ Croiser les regards 

¶ Valider collectivement les recommandations auprès des décideurs 

 

 

Déroulement  

 

Premier temps Présentation 

Chacun des 6 animateurs dôAtelier pr®sente en 5 minutes, ¨ lôaide dôune diapositive les 4 

recommandations - 2 ¨ lô®chelle de la Franche-Comt® et 2 ¨ lô®chelle nationale -  issues de son 

Atelier. 

 

Deuxième temps Echanges 

Chaque participant dans la salle a pu intervenir et enrichir les contenus des Assises suite à 

cette présentation. 
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Présentation des recommandations par atelier 
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